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Résumé / Abstract  

Connaissances des médecins généralistes concernant la masso-kinésithérapie : élaboration d’un 

support d’informations masso-kinésithérapiques à destination des médecins généralistes 

          Introduction : Même si la législation évolue vers l’accès direct, la prescription médicale est encore 

nécessaire au masseur-kinésithérapeute pour exercer à but thérapeutique. La plupart des études dénoncent un 

manque de formation et de connaissances des médecins généralistes concernant cette profession, alors qu’ils 

en sont les premiers prescripteurs. En découlent alors des difficultés de prescription aggravées par le manque 

de communication entre ces deux professionnels. Les médecins généralistes sont intéressés pour approfondir 

leurs connaissances mais manquent d’outils adaptés. Cette étude a pour objectif de créer un support 

d’informations qui leur est destiné, afin de parfaire leurs connaissances de la masso-kinésithérapie. 

          Matériel et méthode : Afin de compléter les données de la littérature, des entretiens semi-directifs ont 

été réalisés auprès de quatre médecins généralistes. Le but était de déterminer l’intérêt d’un tel support ainsi 

que la forme et le contenu qui répondraient au mieux à leurs besoins. Une fois créé, le support a été diffusé 

auprès de ces mêmes professionnels pour recueillir leurs avis et leur satisfaction. 

          Résultats : La majorité des médecins généralistes interrogés lors des entretiens trouvaient un intérêt à 

l’élaboration d’un support d’informations. Afin de répondre à leurs souhaits, un document PDF de 33 pages, 

consultable au format papier ou numérique, a été créé, contenant des informations telles que la prescription, 

les indications ou encore les techniques de masso-kinésithérapie. Suite à sa diffusion, trois médecins nous ont 

fait un retour globalement positif, chacun relevant des points forts ou à améliorer qui leurs étaient personnels. 

          Discussion : Face à la petite population de cette étude, il a été difficile de concevoir et d’évaluer le 

support d’informations. Il serait intéressant de le diffuser à un plus large panel et sur une plus longue période 

afin de l’améliorer. Un format plus facilement actualisable serait également plus adapté pour répondre à 

l’évolution de la profession et de la législation. 

Mots-clés : connaissance, masseur-kinésithérapeute, médecin généraliste, prescription, support 

________________________________________________________________________________________ 

General practitioners’ knowledge of physiotherapy: creation of a physiotherapy information medium for 

the use of general practitioners 

          Introduction: Even though legislation is moving towards direct access, medical prescription is still 

required for the physiotherapist to practise for therapeutic purposes. Most studies point a lack of training and 

knowledge among general practitioners about this profession, even though they are the primary prescribers. 

This leads to prescription difficulties aggravated by the lack of communication between those two professionals. 

General practitioners are interested in deepening their understanding but lack appropriate tools. The aim of this 

study is to create an information medium for them to improve their knowledge of physiotherapy. 

          Methods: To complete the data in the literature, semi-directs were conducted with four general 

practitioners. The aim was to determine the value of such a medium and the form and content that would best 

meet their needs. Once created, the material was distributed to these same professionals to gather their 

opinions and satisfaction. 

          Results: Most of the general practitioners interviewed were interested in the development of information 

medium. In order to meet their expectations a 33 pages PDF document, which can be consulted in paper or in 

digital format, was created, containing information such as prescriptions, indications or even physiotherapy 

techniques. Following its diffusion, three general practitioners gave us generally positive feedback, each 

pointing out positive points or improvement that were personal to them. 

          Discussion: The small population of this study made it difficult to design and evaluate the information 

material. It would be interesting to spread it to a larger population and over a longer period in order to improve 

it. A more easily updatable would also be better to match the evolution of the profession and legislation. 

Keywords: knowledge, physiotherapist, general practitioner, prescription, information material 
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1. INTRODUCTION 

 

          De tout temps, médecins et masseur-kinésithérapeutes (MK) ont travaillé en lien étroit. 

En effet, la masso-kinésithérapie, initialement pratiquée par les médecins, est ensuite 

passée entre les mains de différentes professions jusqu’à la création du diplôme de MK en 

1946 (1). Les médecins ont toujours eu un rôle important dans l’évolution de cette 

profession, s’opposant souvent à son émancipation. Malgré tout, la profession de MK a 

progressivement gagné une certaine indépendance vis-à-vis du corps médical jusqu’à 

aujourd’hui (2). 

 

          L’actualité tend progressivement à donner un libre accès à la masso-kinésithérapie. Le 

9 septembre 2019, la ministre de la santé, Agnès Buzyn, a annoncé un projet d’accès direct 

à la masso-kinésithérapie concernant les lombalgies aiguës inférieures à quatre semaines et 

les traumatismes en torsion de chevilles dans le cadre du pacte de refondation des 

urgences. Ce plan vise à améliorer l’offre de soins pour mieux répondre aux besoins, ainsi 

qu’à désengorger les services d’urgence (3,4). Cette démarche a été concrétisée par deux 

arrêtés le 6 mars 2020 (5,6). Cependant, cet accès direct n’est possible que pour les 

masseurs-kinésithérapeutes (MK) exerçant dans des structures pluridisciplinaires (maison de 

santé ou centre de santé) et leur prise en charge est soumise à des critères d’inclusion et 

d’exclusion précis. Aussi, ces structures doivent se déclarer auprès de l’agence régionale de 

santé (ARS) pour mettre en œuvre ces protocoles (5,6). On notera toutefois qu’en cas 

d’urgence et d’absence de médecin, le MK est alors « habilité à accomplir les premiers actes 

de soins nécessaires en masso-kinésithérapie » sans ordonnance (7).  

 

          En dehors de ces conditions, la prise en charge kinésithérapique à but thérapeutique 

nécessite obligatoirement une prescription médicale (7,8). 

 

          Depuis l’arrêté du 22 février 2000, celle-ci n’est normalement plus quantitative, ni 

qualitative. Cela permet au MK d’avoir une plus grande liberté en déterminant lui-même le 

nombre et la fréquence des séances, ainsi que les actes et techniques qu’il utilise (8,9). 

Cette évolution a notamment été possible grâce au bilan-diagnostic-kinésithérapique (BDK) 

qui comprend le bilan du patient, l’établissement du diagnostic kinésithérapique e t les 

objectifs de soins (8–10).  
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          Tous les médecins, spécialisés ou non, sont habilités à prescrire des séances de 

masso-kinésithérapie. Cependant plus des trois-quarts de ces ordonnances sont faites par 

les médecins généralistes (MG), ce qui en fait les premiers prescripteurs (11,12).  

 

          Or, la formation initiale des MG est très succincte concernant la masso-kinésithérapie 

qui ne représente que quelques heures parmi l’ensemble de leurs enseignements 

(11,13,14). De plus, il existe peu d’offres de formations médicales continues (FMC) dédiées 

à la kinésithérapie, ou alors, elle en est rarement le sujet principal (11,14). Ainsi, la plupart 

de leurs savoirs en termes de kinésithérapie se fait de manière empirique (11,15,16).  Cela 

peut alors mener à un manque de connaissances de la profession de masseur-

kinésithérapeute. En effet, les médecins généralistes interrogés par Bonnal reconnaissent 

leur ignorance théorique et pratique de cette profession (11). Dans la thèse de Dellandrea 

datant de 2013, les MG de son étude disent être partiellement satisfaits (49,1%) et non 

satisfaits (35,7%) de leurs connaissances en kinésithérapie (15).   

 

          Nous pouvons alors nous poser la question suivante : comment les médecins 

généralistes peuvent-ils ‘’bien prescrire’’ la masso-kinésithérapie s’ils n’en ont pas une 

connaissance précise ?   

 

          Dans le rapport de l’observatoire national de la démographie des professions de santé 

de 2009 concernant la prescription masso-kinésithérapique par les médecins généralistes et 

rhumatologues libéraux, certains MG décrivent effectivement des « difficultés à prescrire la 

kinésithérapie de façon éclairée » (11). Il est vrai qu’un manque de savoirs masso-

kinésithérapiques peut conduire à une non-prescription ou une prescription restrictive 

(quantitative ou qualitative) menant à une limitation, un retard ou une absence de prise en 

charge masso-kinésithérapique. Les déficiences des patients concernés peuvent alors 

persister voire s’aggraver, pouvant alors entrainer une chronicisation des symptômes, une 

diminution de la qualité de vie ou un handicap par exemple (13). 

 

          La majorité des médecins généralistes interrogés par Debarge et Dellandrea 

souhaitent approfondir leurs connaissances sur plusieurs sujets de la masso-kinésithérapie 

comme la prescription, le BDK ou encore les indications (15,16). Cependant, il existe peu 

d’outils destinés aux MG leur expliquant de façon synthétique et personnalisée la masso-

kinésithérapie.  
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             C’est sur ce constat que nous avons basé notre réflexion : est-il possible améliorer 

les connaissances masso-kinésithérapiques des médecins généralistes et de quelle façon ? 

 

          Pour répondre à cette problématique, nous nous sommes fixés pour objectif principal 

de concevoir un support d’informations masso-kinésithérapiques destiné aux médecins 

généralistes. La finalité de ce dernier est de fournir des informations clés de la kinésithérapie 

afin d’aider les MG à mieux connaître la profession de MK et ainsi avoir plus d’aisance 

notamment vis-à-vis de leurs prescriptions, lien primordial entre ces deux professionnels. 

 

          Pour y parvenir, nous avons plusieurs objectifs secondaires, correspondant aux trois 

étapes chronologiques de notre étude :  

- Evaluer l’intérêt et connaître les besoins des médecins généralistes quant à 

l’élaboration d’un support d’informations masso-kinésithérapiques. 

- Elaborer et proposer un support d’informations masso-kinésithérapiques à destination 

des médecins généralistes.  

- Evaluer le support élaboré auprès des médecins généralistes.  

 

          L’interaction entre ces deux professions étant intimement liée à leur histoire, il nous 

parait judicieux d’en faire le rappel. 

 

1.1. Histoire de la masso-kinésithérapie : les origines de la profession 

 

          Gymnastique médicale et massage étaient déjà préconisés comme méthodes 

thérapeutiques notamment par les grecs Herodicus et Hippocrate dans l’antiquité grecque 

(Vème siècle avant JC) mais ces pratiques pourraient remonter à plusieurs milliers d’années 

(vers 3000 avant JC) en Chine avec des gymnastiques douces comme le Tai Chi (16).  

 

          Au Moyen-âge (du Ve au XVe siècle après JC) apparaît une période de désuétude de 

ces thérapies, en effet, l’église réprouve les soins du corps jugés inconvenants et préfère les 

prières et les incantations. Puis vient la renaissance (à partir du XVème siècle), durant laquelle 

la recherche médicale se développe à nouveau (16). Malgré tout, au fil des siècles et 

quelques soient les époques, ces pratiques ont toujours été populaires car pratiquées par 

des rebouteux et autres magnétiseurs (1,16). 
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          Ce n’est qu’au début du XIXème siècle que l’on parle véritablement de discipline 

thérapeutique concernant le massage, les mobilisations et la gymnastique grâce au suédois 

Pehr Henrik Ling considéré comme ‘’le père de la masso-kinésithérapie’’ (16).  

 

          En France, c’est vers la fin du XIXème siècle que les médecins défendent leur intérêt 

à pratiquer ces techniques qu’ils jugent comme faisant partie de l’exercice médical et tentent 

d’en obtenir le monopole (16). En 1900, ils créent alors la Société de kinésithérapie puis le 

syndicat des médecins-masseurs en 1912 (1).  

 

          C’est lors de la première guerre mondiale que les techniques manuelles prouvent leur 

efficacité auprès des soldats. Favorisant la guérison et permettant un retour au front plus 

rapide, elles permettent au gouvernement de faire des économies (moins de pensions 

militaires délivrées). Cette rééducation devient même obligatoire, sans quoi la pension 

d’invalidité du malade se voit supprimée. Des médecins mécanothérapeutes militaires 

forment des élèves « sur le tas », en seulement trois jours. De nombreuses innovations dans 

ce domaine font leur apparition à la suite de cette période (1,16).  

 

          Pendant l’entre-deux-guerres, plusieurs diplômes en rapport avec ces pratiques voient 

le jour : infirmier masseur en 1922 et masseur aveugle en 1927 (1).  

 

          Durant la deuxième guerre mondiale, sous le gouvernement de Vichy, les diplômes de 

gymnaste médical (1942) et de masseur médical (1943) sont créés dans le but d’améliorer la 

santé des membres des familles (1). Les professionnels formés exercent sur ordonnance 

médicale descriptive, qualitative et quantitative, les médecins conservent ainsi leur ‘’pouvoir 

médical’’ (1,16).  

 

          De la Loi n° 46-857 du 30 avril 1946 nait alors le diplôme d’état de masseur-

kinésithérapeute, réunissant ainsi les deux professions précédentes. Cela laisse alors un 

seul interlocuteur aux médecins, leur permettant de mieux contrôler les pratiques puisqu’ils 

détiennent le pouvoir sur la totalité de la filière (prescription, contrôle des pratiques, 

formation des écoles) (1,16,17). 
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          Ainsi, les origines de la masso-kinésithérapie pourraient se résumer par cette phrase 

de Remondiere : « Ainsi, venu d'une pratique populaire, entre les mains de masseurs, passé 

chez les infirmières, puis chez les infirmiers masseurs, pratiqué par le médecin, le massage 

(et ses techniques annexes) retourne chez les masseurs médicaux diplômés. Enrichi par 

l'adjonction de la pratique de la gymnastique médicale, « emprunté » à titre définitif aux 

professeurs d'éducation physique, il devient alors masso-kinésithérapie » (1).  

 

1.2. Evolution de la profession de masseur-kinésithérapeute à partir 

de 1946 

 

          Dès 1946, « les masseurs- kinésithérapeutes ne peuvent pratiquer leur art que sur 

ordonnance médicale » (17). Cette dernière doit être, à l’époque, descriptive, qualitative et 

quantitative (2). Cette profession est inscrite au livre III des professions de santé du Code de 

la santé publique (CSP) qui lui confère un statut d’auxiliaire médical (18). Ce terme 

soulignant qu’il s’agit d’un technicien secondant un autre professionnel plus qualifié, ici, le 

prescripteur, le médecin (2). 

 

          Tout au long de l’évolution de ce métier, les médecins sont omniprésents par les 

postes qu’ils occupent (représentants du conseil supérieur de Kinésithérapie, directeurs des 

écoles de MK où ils enseignent et évaluent les examens, …). La thèse de Macron démontre 

qu’à de nombreuses reprises, ils tentent de limiter la progression et l’émancipation du métier 

de masseur-kinésithérapeute, ne voulant pas déléguer ni céder des missions ou 

compétences qui leurs sont initialement attribuées (2).  

 

          En 1948, la durée des études est alors fixée à deux ans et le décret de compétence 

est établi. Les enseignements comprennent déjà des cours théoriques et des stages 

pratiques. Cependant, pendant plus de dix ans, de nombreuses autres professions (masseur 

médical, gymnaste médical, infirmier masseur, infirmier, …) peuvent obtenir la 

reconnaissance du diplôme de MK (processus de validation des acquis par l’expérience) ou 

des dispenses partielles de scolarité (2).  

 

          A ses débuts, les trois domaines principaux de l’activité du masseur-kinésithérapeute 

sont la traumatologie, la rhumatologie et la neurologie. Il pratique principalement la 

gymnastique médicale, la rééducation fonctionnelle et détient le monopole du massage (2). 
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          L’arrêté du 12 mai 1960, modifié le 6 janvier 1962, définit les actes médicaux en 

rapport avec la kinésithérapie répartis en trois catégories : ceux pouvant être pratiqués par 

les médecins, ceux pouvant être exécutés par des auxiliaires médicaux sous la surveillance 

et la responsabilité directe d’un médecin et les actes que peuvent réaliser les auxiliaires 

médicaux seuls mais sur prescription (19). Cet arrêté sera modifié à plusieurs reprises, 

accordant de plus en plus de liberté au kinésithérapeute vis-à-vis du médecin (19). En 1962 

est également signée la première convention entre la Caisse Nationale d’Assurance Maladie 

et les masseurs-kinésithérapeutes permettant d’établir les tarifs de remboursements des 

actes (20). Cette même année, l’électrothérapie, les mobilisations, la mécanothérapie, les 

postures viennent s’ajouter aux techniques de bases du MK (2).  

 

          Après avoir été longuement réclamée, il faut attendre 1969 pour voir une année 

s’ajouter aux études des MK, les portant à trois ans et modifiant le programme des études, et 

des examens. L’accent est davantage mis sur la réflexion du professionnel, on s’éloigne de 

la simple exécution. Les événements du printemps 1968 ont probablement joué un rôle 

déterminant (2).  

 

          L’arrêté du 26 aout 1985 élargit de nouveau le champ de compétence du MK, incluant 

d’autres domaines à la profession comme, entre autres, la prévention, le dépistage, la 

formation ou encore l’éducation, laissant ainsi une porte ouverte à la recherche (2,21). 

 

          Le bilan diagnostic kinésithérapique (BDK) apparait dans le décret du 8 octobre 1996. 

Il est obligatoire et permet au MK de communiquer avec le médecin prescripteur toute 

information qu’il juge utile.  Le kinésithérapeute a alors le libre choix des techniques et des 

actes qu’il juge les plus appropriés grâce à l’élaboration du diagnostic kinésithérapique et 

des objectifs de soins. Par la même publication, son champ de compétence se voit de 

nouveau agrandi (2,10).  

 

          Au cours des années, les progrès en médecine et l’évolution des connaissances en 

physiologie humaine permettent de développer la rééducation à d’autres domaines : cardio-

vasculaire, respiratoire, mastication et déglutition, périnéo-sphinctérien, amputé, brulés, 

cutanée, équilibre, vestibulaire, activité physique adaptée, sport, … De nouvelles techniques 

de traitement apparaissent comme la physiothérapie (pressothérapie, ondes mécaniques et 
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électromagnétiques, …), la relaxation musculaire, les étirements musculo-tendineux, … 

(2,10). 

 

           Il faut attendre l’’arrêté du 22 février 2000 pour voir supprimer les termes qualitatif et 

quantitatif de la prescription médicale (9). Puis, le 27 juin, le décret n°2000-577 confirme le 

libre choix des actes et des techniques du MK grâce à l’officialisation du diagnostic 

kinésithérapique (2,10). 

 

          L’Ordre des masseurs-kinésithérapeute est officiellement créé par la loi n° 2004-806 

du 9 août 2004 (22). Véritable reconnaissance pour la profession, son décret d’application ne 

parait qu’en 2006. Parmi les nombreuses missions de l’Ordre (défense de l’honneur de la 

profession, maintien des principes de moralité et de probité, organiser toute œuvre 

d’entraide de ses membres…), il assure l’indépendance de la profession et participe à son 

émancipation vis-à-vis du corps médical (2,18,22). 

 

          Depuis l’arrêté du 9 janvier 2006, les MK sont autorisés, sauf indication contraire du 

médecin, à prescrire des dispositifs médicaux (certaines aides techniques, attelles…) (23). 

 

          Après de nombreuses années de bataille pour l’obtenir, c’est le 2 septembre 2015 que 

la formation initiale des MK passe de trois à quatre ans, obligatoirement précédée d’une 

année universitaire validée, ce qui porte à cinq ans la durée de la formation. Cette réforme 

participe à développer les compétences des MK pour répondre aux ‘’critères’’ du Master 2, 

bien que ce grade ne leur soit pas reconnu à ce jour (2). La profession souhaiterait 

également être qualifiée de « profession médicale autonome à compétences définies et 

réglementées », comme le sont les sages-femmes (24). 

 

          Enfin, deux arrêtés de 2020 concrétisent l’accès direct de la kinésithérapie en 

structure pluridisciplinaire concernant deux pathologies comme expliqué précédemment 

(5,6).  

 

          Au fur et à mesure des décennies, la profession de MK a progressivement obtenu une 

certaine indépendance vis-à-vis des médecins. Cependant, ils restent encore très présents 

dans les textes avec des mentions telles que « sauf indication contraire du médecin » et 

leurs prescriptions restent nécessaires à la prise en charge du MK (2). 
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          Nous allons désormais préciser la problématique grâce aux données retrouvées dans 

la littérature.  

 

1.3. Connaissances des médecins généralistes concernant la masso-

kinésithérapie 

 

          Selon le rapport d’étude de Bonnal, les médecins généralistes font part d’une certaine 

ignorance de la masso-kinésithérapie. Ce manque de connaissances est autant théorique 

que pratique, à cause du manque de formation initiale concernant ce métier et une offre de 

formation continue pauvre en la matière (11). En effet, durant le cursus menant au diplôme 

de médecin généraliste, seules quelques heures, dont certaines optionnelles, traitent de la 

rééducation. A la faculté de médecine de Nancy, d’après Siebret, un module est dédié aux 

principales techniques de rééducation et réadaptation, ainsi qu’à la prescription de la 

kinésithérapie et de l’orthophonie (deuxième cycle). Il existe aussi un séminaire optionnel 

d’une durée de six heures dédié aux prescriptions d’actes paramédicaux, concernant alors 

l’orthophonie et l’orthoptie en plus de la kinésithérapie (13).  

 

          Leurs connaissances de cette profession se font principalement de façon empirique, 

surtout grâce aux retours que leurs font les patients mais également par leur propre 

expérience en tant que patient, leur entourage, la documentation, la curiosité, des échanges 

avec les MK ou encore des stages et des formations (11,15,16). 

 

          Dans l’étude de Dellandrea, les MG sont à 49,1% partiellement satisfaits de leurs 

connaissances et à 35,7% pas du tout satisfaits. De plus, ils sont 46,4% à connaître 

partiellement le BDK et 47,3% à ne pas le connaître du tout. Lorsqu’elle les interroge sur les 

techniques qu’ils connaissent en kinésithérapie respiratoire, la réponse la plus donnée est le 

clapping (15). Or cette technique n’est actuellement plus recommandée, elle est même 

contre-indiquée dans le cadre des bronchiolites du nourrisson (25). Très peu d’entre eux ont 

connaissance du système de garde en kinésithérapie respiratoire existant en Lorraine (15). 

Dans la thèse de Debarge, les MG interrogés se disent non satisfaits de leurs connaissances 

en masso-kinésithérapie concernant : les échelles d’évaluation (97%), les actes remboursés 

(75%), les techniques (66%), les règles de prescription (46%), les indications (34%) (16). 
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          Les MG semblent volontaires pour approfondir leurs connaissances. En effet, d’après 

la thèse de Debarge datant de 2013, les médecins généralistes interrogés souhaitaient en 

connaître davantage sur l’évaluation de la kinésithérapie (76%), les règles de prescription 

(58%), les techniques (54%) et les indications (51%). Seuls 3% des MG de l’étude ne 

souhaitaient pas d’informations à propos de la masso-kinésithérapie (16). Dans la thèse de 

Dellandrea, ils sont 10 seulement à ne pas vouloir approfondir leurs savoirs en 

kinésithérapie, les autres souhaitaient en connaître plus dans les domaines suivants : les 

techniques et outils du MK (n=74), les recommandations existantes (n=68), la réglementation 

de prescription (n=43), les champs de compétences du MK (n=36), les rappels 

anatomiques/physiologiques/physiopathologiques (n=28), et le BDK (n=24) (15). 

 

1.4. Prescription de la masso-kinésithérapie 

 

          La prescription de masso-kinésithérapie par les médecins généralistes n’a cessé 

d’augmenter depuis les années quatre-vingts (11,12). C’est une prescription fréquente : 

d’après Debarge ils sont 56% à en avoir fait entre 1 et 5 la semaine précédente et 43% 

disent en avoir fait plus de 5 (16). Selon Dellandrea, ils sont 30,3% à en faire plusieurs par 

jour, 42,9% une par jour et 23,2% 2 à 3 par semaine (15). Bien qu’ils en soient les premiers 

prescripteurs, la kinésithérapie ne représente que 8,1% de l’ensemble de leurs ordonnances 

(chiffre de 2007) (11). 

 

          Les MG de l’étude de Bonnal disent rencontrer des difficultés à prescrire de la 

kinésithérapie (11). 

 

          Le contenu des ordonnances varie d’un médecin à l’autre : diagnostic, nombre et 

fréquence des séances, région à traiter, lieu de prise en charge, affection de longue durée 

ou arrêt de travail, objectifs, techniques, précautions, contre-indications, transport,  … 

(15,16). 

 

          Les indications qualitatives et/ou quantitatives persistent toujours sur les prescriptions 

de masso-kinésithérapie, plus de vingt ans après avoir été supprimées par le décret du 22 

février 2000 (9). En effet, dans la thèse de Dellandrea, 38,4% des MG interrogés ne 

connaissent pas cette réglementation. Questionnés sur le contenu de leurs ordonnances, ils 

répondent indiquer le nombre de séances : toujours (28,6%), souvent (19,6%), rarement 
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(9,8%) et jamais (42%). On peut noter qu’à contrario, 60,5% des kinésithérapeutes disent 

souvent retrouver cette mention (15). Pour l’étude de Debarge, les MG sont 63% à toujours 

indiquer le nombre de séances sur leurs prescriptions et 19% d’entre eux mettent toujours le 

rythme de séance, 30% souvent et 20% de temps en temps (16). Les raisons invoquées par 

les MG pour justifier ces indications sont les suivantes : non connaissance de la 

réglementation, habitude professionnelle, éviter les abus avec un allongement du nombre de 

séances non nécessaire. Cela leur permettrait de faire un point avec le patient au terme des 

séances prescrites (11,15). D’une manière moins importante, les prescriptions contiennent 

encore des éléments qualitatifs tels que les techniques à utiliser ou encore les objectifs de 

traitement (15,16). 

 

          Du point de vue des MK, interrogés par Vigreux, la majorité d’entre eux ne souhaitent 

plus voir ces mentions qualitatives et quantitatives sur les ordonnances (26). En outre, ils 

trouvent que les antécédents (88,3%), les contre-indications (89,4%), le diagnostic précis 

(74,5%), les examens complémentaires réalisés (86,2%) ou encore les traitements déjà 

réalisés (87,2%) ne sont pas assez mentionnées par les MG (26).  

 

          Afin de respecter le secret professionnel, une prescription ne devrait pas voir figurer le 

diagnostic médical. Le prescripteur devrait alors joindre un courrier accompagnateur à 

l’ordonnance pour faire figurer cet élément (13,27). Malheureusement, ce n’est pas 

couramment fait (15,16). Selon une étude de 2013, ils sont 66,1% à ne jamais le faire et 

22,3% à le faire rarement. Comparativement, 51,9% des MK interrogés reçoivent rarement 

de courrier accompagnateur et 47,3% jamais (15). 

 

          Or, le libellé de l’ordonnance est important puisqu’il a une incidence sur les soins que 

réalisent le MK ainsi que sur la cotation d’acte qu’il peut attribuer (13,28). La prescription est 

avant tout l’outil nécessaire à la prise en charge par un MK ; c’est également le principal lien 

entre les deux professions. 
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1.5. Les relations et la communication entre médecin généraliste et 

masseur-kinésithérapeute 

 

          Selon l’étude qualitative de Delauney réalisée en 2010, les relations entre ces deux 

professionnels de santé sont la plupart du temps qualifiées de « bonnes », voire 

« conviviales », « sympathiques » ou encore « professionnelles ». Elles peuvent dépendre 

de plusieurs facteurs (habitudes de chacun, âge du médecin, lieu d’exercice) mais le 

manque de temps reste un frein majeur dans leur communication (29). Les MG qualifient 

leurs relations avec les MK de : collaboratives (n=77), confraternelles (n=37), amicales 

(n=35), inexistantes (n=8). Comparativement, on retrouve des réponses similaires chez les 

MK, mais nous remarquons qu’ils sont plus nombreux à juger leurs relations ‘’hiérarchiques’’ 

(n=34) (15).  

 

          Malgré ces relations jugées satisfaisantes par les deux professionnels, il existe un réel 

manque de communication entre eux (11,14,15). Selon Dellandrea, les MG disent contacter 

les MK : plusieurs fois par semaine (8%), plusieurs fois par mois (27,7%), 1 fois tous les 3 

mois (28,6%), 1 à 2 fois par an (25%), jamais (8,9%)  (15). On notera que les contacts et les 

réunions sont plus fréquents dans les structures pluridisciplinaires (15). 

 

          En dehors des échanges téléphoniques, e-mails, ou encore par courriers, les 

médecins communiquent officiellement avec les MK via leurs ordonnances. Du côté des MK, 

ils devraient communiquer, lorsqu’ils l’estiment nécessaire, une fiche de synthèse de leur 

BDK, qui peut être initiale, intermédiaire ou finale (30,31). Dans l’étude de Debarge, les MG 

voient un intérêt à recevoir les informations de ces fiches : oui certainement (54%), oui 

probablement (27%) et non pas vraiment (13%) (16). C’est le bilan final des MK qui les 

intéresse le plus (49,1%) (15). 

 

          Malheureusement, ces fiches de synthèse sont peu envoyées. Selon Debarge, les MG 

interrogés disent en recevoir : toujours (3%), souvent (14%), de temps en temps (37%), 

rarement (34%) et jamais (13%) (16). Les raisons de ce manque d’envois sont diverses : pas 

de demande des prescripteurs, manque de temps, pas de support adapté ou encore pas 

d’intérêt (15). 
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          Aux vues des nombreux bénéfices que cela peut apporter aux patients et aux 

professionnels, Tatin souligne l’importance de développer la communication entre les deux 

praticiens, notamment avec des fiches de communications telles qu’elle a élaborée dans sa 

thèse (27). 

 

1.6. A l’étranger 

 

          Comme expliqué précédemment, ces constatations sont dépendantes de plusieurs 

facteurs et donc du pays. Il nous est alors difficile de comparer ces éléments entre les pays.  

Cependant, une étude réalisée en Espagne par Paz-Lourido et Kuisma révèle également un 

manque de connaissances de la physiothérapie par les médecins généralistes, ainsi qu’une 

mauvaise communication et collaboration interprofessionnelle pourtant jugées essentielles. 

Toujours dans ce pays, la formation est critiquée par les MG de l’étude et semble être une 

des causes de ces constatations. Le milieu de travail (type et taille de l’infrastructure, pénurie 

de physiothérapeutes, charge de travail) semble également jouer un rôle dans ces 

problématiques (32). 

 

          Face à ces constatations, nous avons décidé de concevoir un support d’informations. 

Afin de compléter les données de la littérature, nous avons réalisé une enquête auprès des 

médecins généralistes pour connaître leur avis sur ce projet et déterminer plus précisément 

la forme et le contenu de ce support. 
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2. MATERIEL ET METHODE  

 

2.1. Stratégie de recherche documentaire  

 

          Nous avons réalisé notre recherche bibliographique sur différentes bases de données 

telles que Kinédoc, Google, Google Scholar, EM Consulte, Ulysse ou encore PubMed. Les 

mots clés (médecin, médecin généraliste, masseur-kinésithérapeute, connaissance, relation, 

communication, prescription, livret, brochure, guide) et leurs dérivés ont été combinés de 

différentes manières pour obtenir un maximum de résultats. Ces recherches ont quasi-

exclusivement été faites en français.  En effet, la problématique étudiée étant en partie liée à 

l’histoire des professions et de leurs statuts, au système de santé, aux habitudes sociales, … 

c’est donc un phénomène pays-dépendant. La bibliothèque universitaire de la faculté de 

médecine de Nancy nous a également permis de nous documenter.  

 

          La recherche documentaire réalisée nous a permis de connaître et préciser la 

problématique mise en évidence mais n’avait pas pour but de réaliser une revue de la 

littérature. Ces données nous ont également servi à savoir ce que les médecins souhaitaient 

connaître de la masso-kinésithérapie. Mais ces études ne les interrogeant pas directement 

sur la création d’un support d’informations comme nous l’avons envisagé, il nous était 

nécessaire d’échanger avec des médecins pour préciser leurs attentes vis-à-vis d’un tel outil.  

 

2.2. Population  

 

            Pour ce travail, nous avons choisi de cibler les médecins généralistes car ils sont les 

premiers prescripteurs de kinésithérapie. En effet, la part d’activité des MK sur prescription 

des MG n’a cessé de croitre au fil des années pour atteindre 76,1% en 2010 (11,12). De 

plus, parmi ses nombreuses compétences, le médecin généraliste a une approche globale 

de la situation et assure une continuité, une coordination et un suivi du parcours de soin des 

patients. Il a donc un rôle de pivot en orientant, au besoin, les patients vers des spécialistes, 

dont le kinésithérapeute fait partie (33,34). Enfin, d’après l’étude qualitative de Bonnal, les 

médecins généralistes sembleraient moins bien connaître la kinésithérapie par rapport aux 

rhumatologues, médecins spécialisés (11). Pour ces trois raisons, les médecins généralistes 

nous paraissaient être la population cible la plus pertinente à étudier dans ce travail.  
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2.3. Enquête qualitative 

 

2.3.1. Choix de la méthode 

 

          Une méthode qualitative par entretiens semi-directifs nous a paru la plus appropriée 

pour répondre à notre problématique car nous cherchions à connaître et comprendre des 

données, et non les quantifier ou les mesurer (35,36). Le but de cette enquête était de 

connaître l’intérêt que portent les médecins généralistes à la création d’un support sur la 

kinésithérapie et de déterminer leurs besoins et attentes. Cette forme d’échange verbal, 

grâce à son interaction, nous a permis d’approfondir les propos des médecins pour bien 

saisir leurs demandes. En effet, la plupart des études retrouvées traitent, par méthode 

qualitative ou quantitative, des connaissances des MG concernant la kinésithérapie et sa 

pratique (prescription, BDK) et de la relation et la communication entre ces deux 

professionnels de santé. Mais ces enquêtes n’abordent pas ou très peu l’idée d’un outil 

supplémentaire, autre que des formations, pour approfondir leurs connaissances en matière 

de masso-kinésithérapie.  Il nous était donc nécessaire de les interroger à ce sujet.  

 

          Nous avons décidé d’interroger les MG de façon individuelle, leur permettant de 

s’exprimer plus librement, sans jugement d’autres personnes. Cela nous a également permis 

d’élargir notre zone géographique de recrutement, puisqu’en cas d’étude par focus groups il 

était nécessaire de réunir les professionnels.  

 

          Ces entretiens avec la population ciblée ont été préparés en amont avec la 

construction d’un guide d’entretien (36). Ce dernier nous a permis de structurer la discussion 

afin de recueillir l’ensemble des données désirées et d’augmenter la reproductibilité d’un 

entretien à l’autre. L’investigateur devait veiller à rester le plus neutre possible et à ne pas 

influencer les réponses des interviewés.  

 

2.3.2. Choix de la population 

 

          La population cible était donc les médecins généralistes pour les multiples raisons 

déjà évoquées. C’était notre unique critère d’inclusion. Il n’y avait pas de critère d’exclusion 

particulier concernant le mode ou le lieu d’exercice, le sexe, l’âge ou encore l’année de 

diplôme des MG puisque notre problématique peut être rencontrée par l’ensemble de ces 
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professionnels. En effet, Dellandrea, les ayant interrogés sur l’ensemble du sujet, ne 

retrouvait pas de différence significative sur ses résultats en fonction de l’âge des MG. Seule 

une différence était retrouvée selon leur mode d’exercice, ceux exerçant en structure 

pluridisciplinaire avaient des contacts plus fréquents et une participation à des réunions 

interprofessionnelles plus importante (15).  

 

          Nous avons choisi de nous limiter aux MG de Meurthe et Moselle, soit 635 médecins 

généralistes environ (chiffre de 2018) (37). Nous avons estimé l’échantillon déjà conséquent, 

sachant qu’au besoin, nous pourrions l’élargir. Le but était d’atteindre la saturation c’est-à-

dire « le point où, dans une recherche, toute donnée nouvelle n’apporte aucun élément inédit 

à la compréhension du phénomène de l’étude » (38). Ainsi, nous cesserions les entretiens 

lorsqu’il n’y aurait plus de nouvelles idées émergentes.  

 

2.3.3. Démarches administratives réglementaires 

 

          Cette étude ne relève pas de la Loi Jardé car nous réalisons une enquête dans le 

domaine des sciences humaines et sociales auprès de professionnels de santé. Notre 

recherche ne porte pas directement sur l’être humain, c’est pourquoi il n’est pas nécessaire 

de réaliser une demande auprès d’un comité de protection des personnes (CPP) (39,40). 

 

          De plus, les démarches auprès de la CEREES (comité d’expertise pour les 

recherches, les études et les évaluations dans le domaine de la santé) en lien avec la CNIL 

(Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) ne sont pas nécessaires car notre 

sujet ne contient pas de données concernant la santé des participants (39). 

 

          Nous garantissons néanmoins l’anonymat des données récoltées auprès des 

professionnels interrogés en attribuant chacun d’eux un numéro de type « MG1 » afin de ne 

pas voir figurer leurs noms et les informations permettant de les identifié ont été supprimés.   

 

2.3.4. Recrutement de la population  

 

          Afin de diminuer les biais de notre étude, nous avons privilégié un mode de 

recrutement aléatoire. Nous avons décidé de diffuser un mail de recrutement aux médecins 

généralistes de Meurthe et Moselle en passant par l’Union Régionale des Professionnels de 
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Santé (URPS) des médecins libéraux du Grand Est (URPSMLGE). Cette solution nous 

paraissait la plus efficace puisqu’elle permettait de contacter un grand nombre de médecins, 

de manière rapide, sure et officielle.  

 

          Un appel a été passé au secrétariat de l’URPSMLGE afin de connaître la faisabilité de 

notre demande et les démarches à suivre. Après leur accord, nous leur avons adressé un 

mail qui précisait la population cible (médecins généralistes de Meurthe et Moselle) et le 

message à transmettre. L’objet du mail destiné aux MG (ANNEXE I) était : « Elaboration d’un 

support d’informations masso-kinésithérapiques ». Après nous être présenté, nous avons 

expliqué notre projet de support, notre besoin d’échanger avec eux et les modalités de 

déroulement des entretiens. Enfin, nous avons indiqué nos coordonnées (téléphone et mail) 

pour que les MG volontaires puissent nous contacter afin de convenir d’un rendez-vous. Afin 

de capter au mieux l’attention des MG, les mots clés ont été mis en gras. 

 

          Nous avons décidé de réaliser les entretiens au fur et à mesure des réponses des MG. 

Nous n’avons pas défini à l’avance le nombre de personnes à interroger, préférant clôturer 

les prises de rendez-vous une fois la saturation des réponses atteinte.  

 

2.3.5. Méthode de réalisation des entretiens  

 

          Pour la réalisation de nos entretiens, nous avons choisi de convenir de rendez-vous 

téléphoniques, plus faciles à insérer dans les emplois du temps souvent surchargés des 

médecins. De cette façon aussi, nous avons supprimé les contraintes géographiques et 

respecté les restrictions imposées par la Covid-19. 

 

          Après autorisation de l’interlocuteur, nous avons enregistré la conversation afin de la 

retranscrire ultérieurement dans son intégralité et de l’analyser en reprenant précisément les 

termes des MG. Ainsi, nous n’étions pas obligés de prendre des notes et pouvions rester 

concentrés dans la discussion. Libérée de cette contrainte, notre concentration était totale.  

 

          Au moment de l’entretien, l’investigateur était dans une pièce calme et possédait alors 

cinq outils : un smartphone pour passer l’appel en mode haut-parleur, permettant à un autre 

smartphone d’enregistrer la conversation avec l’outil ‘‘enregistrement sonore’’, le guide 
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d’entretien préalablement préparé, ainsi qu’une feuille et un stylo pour noter quelques 

informations au besoin.  

 

2.3.6. Présentation du guide d’entretien  

 

          Le guide d’entretien est présenté en ANNEXE II. 

 

          Le haut-parleur pouvant diminuer la qualité du son, nous nous sommes assurés que 

les interlocuteurs nous entendaient correctement. 

 

          Après avoir remercié les médecins, nous leurs avons assuré l’anonymat de l’étude et 

leur avons demandé l’autorisation d’enregistrer la conversation.  

 

          Après un rappel de notre projet et du but de l’entretien, nous avons demandé aux 

médecins leurs modes d’exercices (cabinet médical / structure pluridisciplinaire). Le but était 

de voir si cela avait une influence sur l’intérêt qu’ils portent au projet et sur leurs réponses 

ultérieures.  

 

          Nous leurs avons ensuite demandé s’ils voyaient un intérêt à la construction d’un tel 

support.  

 

          La suite des entretiens s’est faite sous la forme de questions ouvertes afin de laisser le 

plus de liberté d’expression aux interviewés. En parallèle, nous avions préparé des 

reformulations s’il était nécessaire de clarifier la question.  

 

          Nous avons interrogé les médecins sur la forme de support qu’ils souhaiteraient. Nous 

avons suggéré, quand ils n’avaient pas d’idée, le format papier ou numérique, puis, avons 

formulé une liste de propositions plus détaillées dans laquelle ils pouvaient faire leur choix. 

L’ensemble des formats imaginés était énoncé pour ne pas influencer leur réponse. 

 

          La question suivante portait sur le contenu qu’ils souhaiteraient trouver dans ce 

support pour mieux connaître et prescrire la masso-kinésithérapie. Nous avons dans un 

premier temps laissé nos interlocuteurs s’exprimer librement, puis, leur avons soumis une 

liste de propositions établie au vu de la littérature étudiée et de nos propres idées.  



18 
 

 

          Au cours des entretiens, la prise de note nous a permis de retenir certains mots ou 

idées formulés par les interviewés sur lesquelles nous avons souhaité rebondir ou 

approfondir.  

 

          Nous leur avons demandé finalement leur accord pour participer à la lecture de notre 

travail une fois finalisé et nous donner leurs avis.  

 

          Pour conclure, il leur a été demandé de nous faire part de toutes suggestions ou idées 

concernant notre projet, que nous n’aurions pas abordées au cours de nos échanges.  

 

2.3.7. Analyse des entretiens  

 

          Les entretiens ont été intégralement retranscrits sur document Word® grâce aux 

enregistrements audio. Afin de garantir l’anonymat, les noms des interlocuteurs ont 

été remplacé par leur numéro de participant (exemple : MG1), de plus, les 

informations permettant de les identifier (ville d’exercice par exemple) ont été 

remplacé par des « *** ». Une fois ce travail réalisé, les fichiers audios ont été 

supprimés de l’ensemble des appareils e t les retranscriptions ont été conservées sur 

un ordinateur portable sécurisé d’un mot de passe. 

 

          Nous avons ensuite repéré et classé les idées des médecins grâce à un code 

couleur appliqué aux mots clés :  

- En gras : les différentes étapes du guide d’entretien 

- En vert : les informations souhaitées  

- En jaune : les informations peu ou partiellement souhaitées ou soulevant des 

interrogations ou problématiques  

- En rouge : les informations non souhaitées  

- En bleu : les autres informations 
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2.4. Construction du support d’informations 

 

          Les éléments présents dans le support ont été déterminés selon les données 

retrouvées dans la bibliographie ainsi que les résultats des entretiens téléphoniques réalisés 

auprès des MG de notre étude.  

 

          Pour son élaboration nous avons utilisé un ordinateur muni du logiciel Word®. 

 

          Afin de justifier nos propos tout au long de ce support d’informations, nous avons 

utilisé des éléments bibliographiques retrouvés sur internet et dans des ouvrages. Dès que 

cela était possible, nous avons utilisé des textes législatifs régissant la profession et le 

système de santé français. 

 

          Des relectures ont été faites afin de corriger les éléments nécessaires et valider le 

support avant sa diffusion auprès des MG de notre étude pour recueillir leurs avis. Il a été 

relu par plusieurs masseurs-kinésithérapeutes dont un faisant parti de l’Ordre des MK et un 

autre ayant un diplôme universitaire de droit en expertise judiciaire. Leurs connaissances du 

métier et leurs qualifications respectives ont été utiles pour l’interprétation des textes 

législatifs et pour éviter toute erreur. Plusieurs personnes extérieures à la profession ont relu 

également le support afin qu’il soit compréhensible par tous. 

 

2.5. Retours des médecins généralistes concernant le support élaboré 

 

          Un mail a été envoyé aux MG de l’étude ayant acceptés, lors des entretiens, de 

recevoir le support et de nous en faire un retour. Ce mail, que vous trouverez en ANNEXE 

III, a été envoyé de façon individuelle à chaque destinataire afin de conserver leur anonymat 

et a pour objet : Retour sur l'élaboration d'un support d'informations masso-

kinésithérapiques.  

 

          Après avoir rappelé l’objet de notre étude et son but, ce mail expliquait que nous 

revenions vers eux pour avoir leur avis concernant le guide que nous soumettions à leur 

lecture. Joint au format PDF, nous les avons informés des deux façons possibles de le 

consulter : papier (rappel du format d’impression conseillé) ou numérique (système de renvoi 

mis en place). Nous leur avons demandé de nous faire leur retour par mail. Pour les aider et 



20 
 

les guider, plusieurs questions ouvertes leur ont été proposées pour nous permettre 

d’évaluer notre travail :  

- « Globalement, êtes-vous satisfait de ce support d’informations ? 

- Les notions abordées sont-elles toutes claires et compréhensibles ? 

- Quelles sont les informations ou les parties qui vous ont le plus servi ou appris de 

choses et à contrario, le moins ? 

- Quels sont les points forts et les points faibles de ce travail ? 

- Y a-t-il des informations manquantes que vous auriez souhaité trouver ? » 

 

          Les mots clés ont été mis en gras dans le mail afin de capter au mieux l’attention des 

MG. 

 

          Le format des questions ouvertes nous semblait le plus adapté car nous cherchions à 

connaître une information qualitative. Cela leur laissait également une liberté pour s’exprimer 

ouvertement. 

 

           Le livret étant conséquent, nous avons prévu d’attendre deux semaines pour recevoir 

leurs réponses, au-delà desquelles nous enverrions un nouveau mail de relance. 
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3. RESULTATS 

 

3.1. Enquête qualitative  

 

3.1.1. Généralités 

 

          Le mail pour recruter la population de cette étude a été diffusé par l’URPSMLGE. Il y a 

visiblement eu une incompréhension dans notre demande puisqu’il était initialement prévu 

de diffuser le mail aux MG du département de la Meurthe et Moselle, ce qui représente 

environ 635 MG (chiffre de 2018). Il a finalement été diffusé à tout le Grand-Est, cela 

représente environ 4 591 MG (chiffre de 2018). (37) 

 

          Nous avons été contactés par cinq médecins généralistes volontaires pour participer 

aux entretiens téléphoniques, l’un d’eux nous a joints par téléphone et les quatre autres par 

mail. Cependant un MG n’a pas répondu aux mails visant à fixer un rendez-vous, malgré une 

relance une semaine après son premier contact. Ainsi, quatre MG ont participé à cette étude 

qualitative. Les entretiens téléphoniques se sont déroulés sur une période de deux semaines 

et ont duré chacun entre 9 et 24 minutes.  

 

          Concernant les caractéristiques des MG participant à l’étude (tab.I), ce sont toutes des 

femmes, deux d’entre elles exercent en Moselle, une dans l’Aube et une en Meurthe-et-

Moselle. Deux MG interrogées exercent en cabinet médical non pluriprofessionnel, une en 

cabinet pluriprofessionnel sans MK et une en maison de santé pluridisciplinaire avec des 

MK. 
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Tableau I : Caractéristiques des médecins généralistes participant aux entretiens 

Médecin 

généraliste 

Sexe Département 

d’exercice 

Mode d’exercice Durée de 

l’entretien 

MG1 Femme Aube (10) Maison de santé 

pluridisciplinaire avec des MK 

16 minutes et 48 

secondes 

MG2 Femme Meurthe-et-Moselle 

(54) 

Cabinet médical non 

pluriprofessionnel  

12 minutes et 10 

secondes 

MG3 Femme Moselle (57) Cabinet pluriprofessionnel 

sans MK 

24 minutes et 18 

secondes 

MG4 Femme Moselle (57) Cabinet médical non 

pluriprofessionnel 

9 minutes et 51 

secondes 

 

          L’ensemble des participants ont accepté l’enregistrement audio des entretiens. 

 

          Vous trouverez en ANNEXE IV les retranscriptions des quatre entretiens 

téléphoniques analysées grâce au code couleur mis en place.  

 

3.1.2. Intérêt du support  

 

           A la question « Voyez-vous un intérêt à la création d’un tel support ? », la majorité des 

MG interrogés répondent positivement. 

 

          En effet, le MG1 qualifie cet intérêt de « très très réel ». Des réunions 

pluriprofessionnelles sont faites dans la maison de santé où elle exerce afin de mieux 

connaître les professions de chacun mais cela n’a jamais abouti à un support, elle trouve 

donc ce projet « très intéressant ». 

 

          Le MG2 et le MG3 répondent « oui ». Le MG2 trouve qu’elle écrit « bêtement » ses 

prescriptions de masso-kinésithérapie et pense que si elle « écrivait les choses plus 

précisément on (MG et MK) pourrait surement mieux travailler les uns avec les autres ». Le 

MG3 explique qu’ils ont « les supports de la sécu avec le nombre prédéfini de séances pour 

telle ou telle maladie […] Mais en fait dans la vraie vie ça ne se passe pas comme ça. » 
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          Le MG4, plus hésitante et plus mitigée, utilise le conditionnel avec la réponse 

« pourrait avoir un intérêt ». Elle utilise également le terme « possiblement » et 

« probablement ». Elle souligne cependant le fait qu’elle « n’a pas toujours beaucoup 

d’informations par rapport aux kinés », que leur formation est « très généraliste » et « pas 

très accès sur la communication ». Elle conclut en disant que « ça pourrait être utile mais je 

n’ai pas d’idée ou d’exemple pour l’instant » 

 

3.1.3. Forme du support  

 

          A la question ‘’Sous quelle forme ou format souhaiteriez-vous que ce support soit 

conçu ?’’, le MG1 hésite, parle d’abord d’un format « plus papier » mais pense à ses 

confrères qui travaillent de plus en plus avec « l’ordinateur » et finit par « je ne sais pas ». 

Face à son hésitation et afin de répondre à sa demande, la proposition d’un document 

consultable à la fois sous forme numérique et imprimable lui est soumise. Elle y adhère : 

« oui ça serait parfait, ça serait très très bien » et précise souhaiter « retrouver très 

rapidement » les informations qu’elle cherche dans le support, à l’aide de « mots clés ». Elle 

aimerait que ce soit « pratique », « concis », avec des « couleurs » et « pas […] quelque 

chose de confus ».  Le MG2 désire « quelque chose sur internet », de « numérique ». Le 

MG3 voudrait des « fiches mémos », les deux formes (papier et numérique) lui conviennent. 

Le MG4 nous parle d’un « document qu’il pourrait consulter sur l’ordinateur ou à imprimer 

peu importe » 

 

          Globalement, les médecins interrogés souhaitent que le support soit réalisé sous la 

forme d’un document, papier ou numérique. 

 

3.1.4. Contenu du support  

 

          D’une manière générale, les médecins interrogés nous font naturellement part de 

problématiques rencontrées et de thèmes qui les intéressent concernant la masso-

kinésithérapie. Seul le MG4 ne sait pas trop quelles informations l’aideraient en sa qualité de 

prescripteur, les différentes propositions de contenu ont été plus nécessaires pour lui donner 

des idées.  
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          Les quatre personnes interrogées sont unanimes sur certains sujets utiles à aborder 

dans le support.  

 

          Tout d’abord, ils sont tous d’accord pour mettre des informations sur la prescription de 

masso-kinésithérapie. Le MG1, suite à des réunions pluridisciplinaires, s’est rendu compte 

qu’avec ses collègues, ils ne « savaient pas rédiger correctement une prescription 

kinésithérapique ». Cette dernière souhaite également savoir ce que les MK veulent avoir sur 

la prescription.  Le MG2 répond « peut-être oui » et remarque qu’il y a « certains termes 

précis qui vous (les MK) permettraient de mieux coter vos actes et de mieux vous faire 

payer ». Le MG3 dit « je ne suis pas forcement à jour » concernant la prescription, 

souhaiterait connaître les « erreurs » à éviter et se demande s’il « faut préciser les 

techniques ? ». Enfin, le MG4 trouve que « ça pourrait être intéressant » 

 

          Les médecins de l’étude sont unanimes sur le fait de rappeler les indications et les 

champs disciplinaires de la masso-kinésithérapie dans le support. Le MG1 s’est aperçue 

qu’elle avait « des lacunes » sur ce que les MK pouvaient faire. Le MG2 voudrait savoir « s’il 

y a des choses que l’on (les MG) ne prescrit jamais alors que c’est possible » et inversement 

« s’il y a des choses que l’on (les MG) prescrit alors qu’il ne faut pas ». Le MG3 souhaiterait 

savoir « quel type de rééducation, de prise en charge est indiquée » et s’interroge : « la 

rééducation jusqu’où ça va ? ».  

 

          Enfin, concernant le droit de prescription de dispositifs par les MK, aucun des 

médecins ne l’a demandé par lui-même lors de la question ouverte mais lorsqu’on les a 

interrogés sur le fait de l’intégrer au support ils ont tous répondu positivement. Le MG1 

qualifie cette information de « super importante ». Le MG2 répond « ah ouais ! » d’un ton 

soutenu. Les deux autres médecins répondent également oui et ajoutent leur ignorance de 

ce droit de prescription : « Et ben ça je ne savais même pas que c’était possible ! Ça serait 

vachement bien ça ! » (MG3) ; « Oui ben oui parce que je ne sais pas ce que vous avez le 

droit de prescrire en fait » (MG4). 
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          Concernant d’autres sujets, les MG interrogés sont plus mitigés ou ne sont pas tous 

du même avis.  

 

          Pour le MG2, le fait de parler des rôles et des compétences du MK a un « intérêt 

introductif ». Le MG4 dit déjà le savoir, c’est plutôt un non pour elle. Le MG3 dit que « ça 

serait intéressant ».  

 

          Le MG1 « connait déjà un peu » le bilan-diagnostic kinésithérapique (BDK) mais 

souligne que « ce n’est pas forcément le cas d’autres praticiens ». Le MG3 aimerait avoir 

des informations sur le BDK car elle n’en a « jamais vu la couleur », tout comme le MG4 qui 

« ne sais pas ce que c’est » donc « pourquoi pas » alors que le MG2 ne le souhaite « pas 

forcément ». 

 

          Concernant les bilans et échelles utilisés en masso-kinésithérapie, le MG2 est hésitant 

sur l’utilité d’en parler dans le support. Elle souligne le fait qu’elle a surtout besoin de 

connaître la situation du patient « avant, pendant, après » la prise en charge du MK. La 

problématique mise en évidence ici est le manque de retours des MK envers les 

prescripteurs, chose que nous ne pouvons traiter dans le support puisqu’il est à destination 

des médecins généralistes et non des MK. Le MG3 « ne comprend rien » lorsqu’elle reçoit 

les bilans d’autres professionnels, et trouve cela « hyper technique ». Elle souligne elle aussi 

l’importance de « savoir la conclusion » et trouve « hyper intéressant » les échanges 

téléphoniques avec les MK. Le MG4 trouve que « ce n’est pas forcément utile » d’aborder 

les échelles et les bilans dans le support.  

 

          Les MG ne sont pas tous du même avis sur le fait d’aborder les techniques de masso-

kinésithérapie dans le support. Le MG3 et le MG4 répondent plutôt de façon positive, ce 

dernier dit « par curiosité ça m’intéresse ». Le MG1 est partagé entre deux idées, elle trouve 

ça « intéressant » et « bien de connaître les techniques » mais elle s’interroge sur l’intérêt de 

les connaître puisqu’il n’est plus nécessaire de les indiquer sur les prescriptions. Le MG2 

craint que ça soit « du chinois » pour elle, ça ne l’intéresse pas sauf si nous intégrons « un 

lien vers une vidéo à la rigueur ». 
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          Le MG1 pense qu’elle « n’a pas forcément besoin de savoir » la cotation des actes en 

masso-kinésithérapie. De la même manière, le MG4 dit que « ça ne l’intéresse pas ». Le 

MG3 voudrait bien avoir quelques informations dessus mais avoue qu’elle « a déjà du mal 

avec ses cotations » de médecin. Elle souligne quand même ne pas connaître le « rapport 

entre la prescription et la cotation ». Le MG2 pense que ça a un intérêt de les rappeler en 

« annexe » et qu’elle pourrait s’en servir « pour faire les ordonnances ». 

 

          Enfin, les médecins de l’enquête sont d’accord à l’unanimité sur la difficulté d’aborder 

le déroulement d’une séance en kinésithérapie. Le MG1 pointe le fait que « c’est vraiment 

dépendant des cabinets et des kinés », tout comme le MG3 qui est du même avis. Le MG4 

explique que « les patients racontent » et qu’il n’est pas nécessaire de l’aborder dans le 

support. Le MG2 ne souhaite pas non plus avoir d’informations sur ce sujet car « il n’y a pas 

de séance type » et que cela ne lui « importe pas ». 

 

          Nous allons désormais aborder les autres demandes dont nous ont fait part les 

médecins interrogés lors des entretiens téléphoniques. 

 

          Le MG1 aimerait savoir « sur quels thèmes » ils peuvent « échanger en réunion 

pluriprofessionnelle » et qu’est-ce qu’ils peuvent apporter aux MK en tant que médecin 

généraliste. Elle souhaiterait aussi connaître la place de la masso-kinésithérapie dans 

l’éducation thérapeutique du patient (ETP). 

 

          Le MG2 voudrait savoir « qu’est-ce qu’il est possible de faire (en masso-

kinésithérapie), pour quelle pathologie, à quel stade ». Elle souhaiterait retrouver dans le 

support un « numéro de téléphone général pour joindre les kinés de garde le week-end », 

des choses « pratiques » qui leur « facilitent la vie ».  

 

          Le MG3 s’interroge sur de nombreux sujets : ce qui est pris en charge ou non par 

l’assurance maladie, si la fasciathérapie est reconnue, si les MK ont des notions 

d’ostéopathie ou si les deux professions sont complémentaires, si l’ostéopathie et 

l’acuponcture ont un intérêt, par quoi peut-on compléter le traitement de rééducation et pour 

quelle indication, jusqu’où va la rééducation, … Elle se questionne également sur les 

« spécialisations » en masso-kinésithérapie afin d’orienter au mieux ses patients selon la 

pathologie. 
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          Le MG4 voudrait avoir « des situations cliniques avec ce que l’on fait comme 

thérapie » et savoir « ce qui est indiqué de faire ou pas au niveau des soins kiné ». 

 

          Lors des entretiens, les MG interrogés soulèvent d’autres problématiques rencontrées 

au sujet de la masso-kinésithérapie. Cependant, elles concernent la prise en charge des MK 

et ne pourront donc pas être traités avec un support destiné aux MG comme nous le 

projetons.    

 

          Le MG2 dénonce un manque de retour de la part des MK sur leurs prises en charge, 

ce qui est particulièrement problématique lorsque leur situation clinique « n’avance pas » et 

qu’il faut potentiellement faire autre chose au niveau des traitements. Elle aimerait savoir 

lorsque ses patients ont besoin de travailler à la maison. 

 

          Le MG3 dénonce quant à elle une rééducation trop passive (chaud, massage…), qui 

dure souvent trop longtemps et qui peut parasiter d’autres rééducations plus actives car les 

MK n’ont alors plus de disponibilités pour elles. Les soins passifs de conforts en 

kinésithérapie sont, selon elle, trop récurrents. Elle remarque également que les MK 

n’expliquent pas toujours les mauvaises postures qui entretiennent les douleurs. Elle 

dénonce globalement un manque de conseils et d’éducation du patient par les MK et parle 

de kinésithérapie de « complaisance », se demandant si « prescrire la bonne chose » 

pourrait éviter ces déviations. 

 

3.2. Construction du support d’informations masso-kinésithérapiques  

 

Vous trouverez le support créé en ANNEXE V. 

 

3.2.1. La forme  

 

          Le choix de la forme du support s’est principalement fait grâce aux réponses des MG 

lors des entretiens téléphoniques. Ainsi, afin de satisfaire le plus grand nombre et répondre 

aux habitudes de chacun, nous décidons de le réaliser sous la forme d’un document PDF 

que le MG peut choisir d’imprimer ou de consulter numériquement.  

 



28 
 

          Pour des raisons de praticité, le document est unique, il n’y a qu’une forme, que ce 

soit pour la version imprimée ou numérique. 

 

          Le support est construit à l’aide du logiciel Word® puis converti au format PDF, 

permettant sa lecture sur l’ensemble des systèmes d’exploitation tout en conservant la mise 

en page.  

 

          Tout au long de sa construction, nous nous sommes efforcés de respecter les règles 

de base de rédaction.  

 

          Nous choisissons le format A4, universel, permettant à ceux qui le souhaitent de 

l’imprimer facilement.  

 

          Les marges sont choisies ‘’étroites’’ (1,27cm de chaque côté de la page). Cela nous 

permet d’intégrer facilement les éléments de mises en page (encadrés, figures…), sans 

gêner la potentielle impression du document. En effet, la majorité des imprimantes ne 

peuvent imprimer au bord de page. 

 

          La police « calibri (corps) » est choisie pour l’ensemble du document car universelle et 

lisible. La taille de police est de 11 pour la plupart des informations. Quelques fois nous 

avons dû mettre une taille de 10,5 pour répondre correctement à la mise en page. Les titres 

ont une taille plus importante (16 pour les titre principaux et 13 pour les titres secondaires) et 

sont également mis en gras. Afin de faciliter la lecture, l’écriture est en minuscule et nous 

écrivons les nombres en chiffres et non en lettres. 

 

          Les paragraphes sont principalement justifiés, seuls certains titres ou citations sont 

centrés.  

 

          Lorsqu’un texte est repris à l’identique, il est mis entre guillemets et en italique. 

 

          Nous avons attribué à chaque partie une couleur afin de rendre le document plus 

visuel et d’en faciliter l’utilisation. En effet, le lecteur peut facilement retrouver l’information 

qu’il recherche puisque la partie conserve la même couleur dans le sommaire et sur 

l’ensemble des figures de la partie en question. Une bande de la couleur correspondante est 
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mise sur le côté droit au début de chaque grande partie en guise de repère. Ce choix de 

mise en page répond ainsi à la demande du MG1 lors de notre entretien téléphonique. 

 

          Le fond de page est volontairement conservé blanc. Nous avons pensé qu’un fond de 

couleur pourrait diminuer la lisibilité, ainsi que la qualité à l’impression, en plus d’en 

augmenter le coût. 

 

          Toujours dans l’objectif de retrouver une information rapidement, le document est 

paginé en bas de page, des abréviations jusqu’aux annexes. La table des matières en début 

de document indique le numéro de page correspondant à chacune des parties. De plus, des 

liens hypertextes ont été créés. Ainsi, en format numérique PDF, lorsque le MG clique sur un 

élément, il y sera automatiquement renvoyé. Cela concerne les titres (principaux et 

secondaires), les annexes et les liens internet url où l’ordinateur ouvrira automatiquement la 

page web.  

 

          Afin de rendre le document plus visuel, plus structuré et de mettre en avant les 

informations importantes, nous mettons les mots clés en gras et/ou soulignés. D’autre part, 

nous utilisons différents encadrés ainsi que la fonction SmartArt® du logiciel Word® pour 

ajouter différentes figures tout en respectant le code couleur énoncé.  

 

          Afin d’illustrer le document et le rendre moins monotone, nous ajoutons des images 

avec la fonction « Icône » dans Word®. Sur la première page du document, nous utilisons 

une photo qui a remporté le troisième prix lors du concours de photo lors des Journées 

Francophones de kinésithérapies (JFK) de 2011 à Marseille (41). Nous avons modifié ses 

dimensions et sa couleur (noir et blanc) avec l’autorisation de l’auteur (Mme Buatois). Nous 

intégrons également certains logos et icônes pour illustrer le livret. 

 

          Le livret élaboré fait finalement 33 pages dont 22 d’informations.  

 

3.2.2. Le contenu  

 

          Nous avons déterminé les éléments à présenter dans le livret d’informations grâce aux 

entretiens téléphoniques réalisés et aux éléments de la littérature. 

Pour chacune des parties du support, nous tenterons d’expliquer de façon claire nos choix. 
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La première page : 

 

          Cette page de garde comporte le titre « le petit guide de la masso-kinésithérapie » et 

le sous-titre « support d’informations masso-kinésithérapiques à destination des médecins 

généralistes » permettant de préciser la population ciblée.  

 

          Cette même page contient également une photo représentant la masso-kinésithérapie, 

le nom et le prénom de l’étudiante réalisant ce mémoire de fin d’études, le logo de l’Institut 

Lorrain de formation en masso-kinésithérapie (ILFMK) situé à Nancy où elle étudie et enfin la 

date de réalisation du livret (mars 2021). En effet, certaines informations contenues dans le 

support vont naturellement évoluées dans le temps, il est alors important qu’il soit daté. 

 

Deuxième page :   

 

          Cette page comporte une introduction expliquant dans quel cadre a été créé ce 

document et les remerciements envers les personnes ressources qui ont participé à son 

élaboration. Nous donnons également des « conseils d’utilisation » afin que la lecture, 

l’impression et l’utilisation du guide soit la plus optimale possible 

 

Table des matières :  

 

          Ce sommaire, reprenant le code couleur mis en place, détaille les titres du plan qui 

nous a paru le plus logique pour la construction du guide. 

 

Abréviations :   

 

          Nous avons répertorié par ordre alphabétique les abréviations utilisées dans le 

document. 

 

Le masseur-kinésithérapeute :  

 

          Nous avons fait le choix de faire une courte partie sur le métier de MK afin de poser 

les bases du sujet développé. Cela répond à la demande des MG interrogés lors des 

entretiens, qui y voyaient un certain « intérêt introductif ».  



31 
 

          Cette première partie comporte l’étymologie de ce métier, la date de création du 

diplôme, le parcours de formation nécessaire à l’obtention du diplôme d’état, ainsi que le 

statut et le logo de la profession (42,17,43,18). Nous donnons ensuite une définition de la 

masso-kinésithérapie grâce à l’article L4321-1 du code de santé publique (CSP) (7).  

Nous présentons ensuite les onze compétences de ce professionnel qui paraissent dans 

l’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’état du MK (43). 

De cette façon, nous décrivons les différents rôles du masseur-kinésithérapeute.  

 

Le bilan-diagnostic-kinésithérapique : 

 

          Nous avons choisi de dédier une partie à ce sujet car, comme nous l’avons relevé 

dans la thèse de Dellandrea, la majorité des MG interrogés n’étaient pas ou que 

partiellement satisfaits de leurs connaissances en matière de BDK et souhaitaient les 

approfondir. (15) 78% des MG de l’étude de Debarge souhaitaient connaître l’évaluation de 

la masso-kinésithérapie. (16) De plus, l’enquête qualitative Tambour datant de 2015 

démontre des connaissances limitées des MG concernant de la fiche de synthèse des MK 

(34). Lors des entretiens téléphoniques, deux MG de l’enquête ne connaissaient pas le BDK.  

 

          Après avoir cité le décret qui le codifie, nous en donnons les principales 

caractéristiques : obligatoire, initial/intermédiaire/final, individuel et actualisable. Nous 

expliquons son rôle d’outil concernant la communication, la coordination, l’amélioration des 

soins et l’évaluation de la pratique du MK (10,30,31,44).  

 

          Un premier tableau présente les différents bilans que le MK peut réaliser ainsi que des 

échelles et des tests utilisés pour mesurer les problématiques du patient (44–48). La liste 

n’est pas exhaustive, le but étant de démontrer que le MK s’appuie sur des tests reconnus. 

Nous n’avons pas pour objectif de tous les citer, ni de les expliquer. D’autant plus que les 

MG interrogés dans l’étude étaient partagés sur le fait d’intégrer ces informations. Nous 

précisons que le MK ne les réalise pas tous à chaque fois mais choisit ceux qui lui paraissent 

les plus appropriés. 
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          Ces différentes mesures réalisées vont permettre au MK de déterminer les éléments 

composant son BDK : déficiences, limitations d’activités, restrictions de participation, 

objectifs du patient, diagnostic kinésithérapique, objectifs thérapeutiques kinésithérapiques, 

plan de traitement. Pour chacun d’eux, nous expliquons de quoi il s’agit et donnons des 

exemples pour illustrer nos propos (10,30,45,49–51). 

 

          Nous informons les MG que le BDK est tenu à leur disposition et qu’il est facturable 

par le MK (30).   

 

          La dernière partie est dédiée à la fiche de synthèse du BDK. Outil de communication 

avec les autres professions dont le prescripteur, il n’existe cependant pas de format imposé 

(30,49). Nous donnons toutefois un exemple de ce qui peut y figurer ainsi qu’un modèle 

proposé par la CPAM en Annexe I (44,52). Nous expliquons au lecteur quand et comment le 

MK doit communiquer sa fiche de synthèse et donnons les diverses raisons pour lesquelles 

elles sont très peu envoyées (15,27,30,31). 

 

Les indications de la masso-kinésithérapie : 

 

          Lors des entretiens téléphoniques, l’ensemble des médecins étaient pour intégrer 

cette notion au livret, soulevant plusieurs interrogations. Ainsi que nous le démontre les 

thèses de Dellandrea et Debarge, une partie des MG interrogés souhaitaient avoir des 

informations sur les indications et les champs disciplinaires de la masso-kinésithérapie 

(15,16) Ainsi, cette partie à toute sa place dans ce livret.  

 

          Nous faisons un bref rappel sur la population pouvant être prise en charge et à quel 

moment le MK peut intervenir (53–55). 

 

          Nous rappelons l’ensemble des domaines d’interventions du MK par champs 

disciplinaires. Pour chacun d’eux, nous y intégrons une liste non exhaustive de pathologies 

que le MK peut prendre en charge. Lorsqu’il n’était pas possible de lister des pathologies, 

nous expliquons les rôles et l’intervention du MK dans le domaine (48,56).  
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          Pour répondre à la demande du MG1 lors des entretiens, nous intégrons ici une partie 

concernant l’éducation thérapeutique du patient (ETP) et la place du MK dans ce domaine 

(57,58). 

 

La prescription de masso-kinésithérapie : 

 

          Encore une fois, les MG participant aux entretiens souhaitaient tous des informations 

sur la prescription, comme 58% des MG interrogés par Debarge (16). 

 

          Nous introduisons cette partie en rappelant quelques généralités sur la prescription de 

masso-kinésithérapie.  

 

          Concernant le libellé des ordonnances, nous distinguons et détaillons les données 

obligatoires qui doivent y figurer ainsi que des éléments, normalement non obligatoires, mais 

qu’il est préférable d’indiquer car régulièrement sources de procédures contentieuses envers 

les MK (59–61). Nous soulignons que les informations médicales n’ont pas leur place sur la 

prescription par respect du secret professionnel. Alors indiquées de préférence sur un 

courrier accompagnateur, nous donnons une liste des éléments que les MK apprécient 

connaître. Ainsi, le MG peut prescrire « bilan masso-kinésithérapique et séances si 

nécessaire » pour l’ensemble des prises en charge et donner plus d’informations sur le 

courrier (13,27,59,62). Le MK réalise son BDK, détermine ses soins et peut alors coter son 

acte au plus juste.  

 

          Nous conseillons aux MG d’éviter d’indiquer des informations quantitatives et/ou 

qualitatives sur l’ordonnance, celles-ci n’étant plus obligatoires depuis 2000 (9). Le caractère 

quantitatif s’impose au MK et peut le limiter dans ses soins. Or, la caisse primaire 

d’assurance maladie (CPAM) a déjà prédéfini un nombre de séances pour 14 situations, au-

delà duquel une demande d’accord préalable (DAP) doit être faite par le MK (63). 

Concernant le caractère qualitatif, le MK est libre de ses choix de traitement et il en est 

responsable (7,10,13,31). 

 

         Enfin, nous indiquons le nombre de prescriptions qu’il est préférable de faire en 

fonction du nombre et de la nature des problématiques du patient, permettant ainsi au MK de 

les prendre en charge de façon optimale. Un arbre décisionnel vient illustrer nos propos.   
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          Quelques conseils viennent conclure cette partie ainsi qu’un exemple démontrant 

l’incidence du libellé de la prescription sur la possibilité de soins et la cotation des actes du 

MK. Concernant cette dernière, afin de ne pas surcharger notre document, nous insérons un 

lien internet qui renvoie à la NGAP (64). Nous répondons ainsi à la demande des MG de 

notre enquête qui étaient partagés quant au fait de l’intégrer au support.  

 

Techniques de masso-kinésithérapie :  

 

          Selon la littérature, la majorité des MG souhaitaient connaître les techniques et outils 

du MK (15,16). Dans notre étude, les avis des médecins étaient assez partagés, nous 

consacrons alors une partie aux techniques du MK mais veillons à rester digestes et 

compréhensibles. 

 

           Le panel des techniques en MK étant très large, nous le présentons comme une boite 

à outils : une technique peut être utilisée dans des situations différentes et inversement, 

plusieurs outils peuvent être adaptés à une même problématique. 

Nous ajoutons que le MK prend en compte le patient dans son intégralité et qu’il a une 

obligation de moyens mais non de résultats lors de sa prise en charge (31,49,65).  

 

          Nous avons tenté de lister les techniques de base du MK, précisant lorsque cela était 

possible leur définition, leurs déclinaisons, leurs effets et leurs objectifs (48,50,66–73).  

 

          Ensuite, nous citons les techniques que le MK peut réaliser sur prescription mais à 

condition qu’un médecin puisse intervenir à tout moment (élongation vertébrale et 

rééducation cardio-vasculaire) (74).  

 

          Nous donnons également d’autres domaines où le MK peut intervenir selon l’article 

R4321-9 du CSP (ex : prévention des escarres et des thromboses veineuses) ainsi qu’une 

liste non exhaustive d’autres outils que nous ne développerons pas davantage, certains 

pouvant nécessiter des formations complémentaires (73).  
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          Nous ne donnons pas de protocoles de prise en charge en kinésithérapie car tout 

d’abord, le traitement dépend de nombreux facteurs (MK, patient, contexte). De plus, le but 

du support n’est pas de faire un catalogue de la masso-kinésithérapie et nous ne souhaitons 

pas qu’il soit trop lourd d’informations. 

 

          Cependant, dans la thèse de Dellandrea, 68 médecins souhaitaient approfondir leurs 

connaissances concernant les recommandations existantes sur la masso-kinésithérapie (15). 

Aussi, nous joignons le lien du site internet de la haute autorité de santé (HAS) où sont 

consultables des recommandations de prise en charge, intégrant la kinésithérapie.  

 

Le remboursement :  

 

          De nombreux médecins généralistes estiment leurs connaissances insuffisantes 

concernant les actes remboursés. (16) De plus, le MG3 de notre étude s’interrogeait sur ce 

qui était pris en charge ou non par l’assurance maladie. 

 

          Cette partie explique les conditions nécessaires au remboursement des soins de 

kinésithérapie par la CPAM sur la base des tarifs conventionnés (28).  Nous indiquons quels 

sont les domaines et techniques non remboursables car ne faisant pas partie de la 

nomenclature générale des actes professionnels (NGAP) (75,76). Enfin, nous expliquons le 

remboursement dans ces trois situations : dépassement pour exigence du patient, 

dépassement d’honoraires, MK non conventionné (28,77). 

 

Droit de prescription des masseur-kinésithérapeutes :  

 

          D’une façon globale, lors des entretiens, les MG ne connaissaient pas tous le droit de 

prescription des MK et étaient intéressés par le sujet. Ainsi, nous rappelons les textes 

juridiques autorisant ce droit et donnons la liste des dispositifs que le MK est habilité à 

prescrire, sauf indication contraire du médecin (7,23,78,79). 
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Quelques points d’actualité : 

 

          Afin de coller au plus près de l’actualité, nous rappelons les conditions d’accès direct 

en masso-kinésithérapie et les pathologies concernées suite aux arrêtés du 6 mars 2020 

(5,6,3).  

 

          Concernant la Covid-19, nous précisons les conditions particulières mises en place 

pour les masseurs-kinésithérapeutes (80–85). 

 

Les réseaux en masso-kinésithérapie :  

 

          Comme l’a constaté dans sa thèse Mme Dellandrea, les MG ne connaissaient que très 

peu le système de garde de kinésithérapie respiratoire existant en Lorraine (15). Le MG2 

souhaitait des éléments « pratiques » comme un outil pour trouver les professionnels de 

garde pour la kinésithérapie respiratoire. 

 

          Afin de répondre à ces demandes, nous présentons deux réseaux existant dans le 

Grand-Est : Kinégarde et Prescri’Mouv. Pour chacun d’eux, nous expliquons leur rôle, leur 

fonctionnement et fournissons les numéros de téléphones ou sites internet permettant de 

contacter les professionnels (86,87). 

 

          Certains MG rencontrent également des difficultés pour adresser leurs patients à des 

MK spécialisés dans certaines pathologies (15). Bien qu’il n’existe pas de MK ‘’spécialistes’’, 

ils sont nombreux à faire des formations complémentaires dans des domaines spécifiques. 

Cet élément pouvant être déterminant dans le choix de son thérapeute, nous avons donc 

présenté une liste non exhaustive d’associations regroupant les MK formés par domaine ou 

pathologie et mettant à disposition leurs coordonnées.  

 

Conclusion :  

 

          Nous concluons ce support d’informations en invitant les professionnels à 

communiquer avec les MK, ces échanges étant appréciés et riches d’informations, au 

bénéfice de tous (prescripteur, MK, patient) (15,27).  
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Annexes : 

 

          Nous trouvons ensuite les deux annexes du document :  

- Annexe I : Fiche de synthèse du bilan-diagnostic-kinésithérapique proposé par la 

CPAM (52). 

- Annexe II : Situations de rééducation soumises à référentiel. Nombre de séances 

autorisées par la CPAM avant toute poursuite de soins, obligation de faire une 

demande d’accord préalable (63). 

 

Références bibliographiques : 

 

          Pour finir, les dernières pages du livret sont dédiées à l’ensemble des références 

bibliographiques permettant de justifier nos propos.  

 

Eléments non intégrés au support :  

 

          Lors de l’étude de Dellandrea, 28 MG ont répondu qu’ils aimeraient approfondir leurs 

connaissances concernant des rappels d’anatomie, de physiologie et de physiopathologie 

(15). Nous avons jugé que ces éléments s’éloignaient du sujet que nous traitons et qu’il 

n’était alors pas judicieux de les intégrer au guide. 

 

          Les médecins que nous avons interrogés ne souhaitaient pas d’informations sur le 

déroulement d’une séance de masso-kinésithérapie, le sujet s’avérant trop complexe pour 

être traité de façon générale.  

 

          De même, nous n’avons pas abordé les professions de chiropracteur et d’ostéopathe 

malgré les interrogations d’un médecin de notre étude. Ne connaissant pas ces deux 

professions, nous ne nous sommes pas permis de dédier une partie à ce sujet. De plus, elles 

n’ont pas toutes le même statut donc il nous est difficile de les comparer.  
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3.3. Retours des médecins généralistes concernant le support élaboré 

 

          Nous avons reçu les retours de trois médecins sur les quatre ayant intégré notre étude 

qui avaient tous accepté de participer à cette étape. En effet, même suite au second mail de 

relance, nous n’avons reçu aucune réponse du MG2. Ils ont tous choisi d’utiliser nos 

propositions de questions ouvertes pour nous répondre, ils ont également fait quelques 

remarques supplémentaires. Vous trouverez leurs réponses en ANNEXE VI. 

 

          Pour commencer, les trois médecins se disent globalement satisfaits du support créé 

et trouvent que les notions abordées sont toutes claires et compréhensibles.  

 

           Concernant les parties qui leur ont le plus appris de choses, le MG1 répond « le BDK, 

la fiche de synthèse, la mission du kiné en ETP, le nombre de prescription avec le 

logigramme ». Le MG3 trouve que le livret a « amélioré et simplifié la prescription » et qu’il lui 

a appris à « laisser plus de choix au MK quant à ses techniques ». Elle fait remarquer que 

« Malheureusement parfois on a des patients qui traine avec de la kiné dont on comprend 

mal l’intérêt, du coup il faut quand même mettre les points sur les i ». Enfin, le MG4 a 

« appris que le MK pouvait faire une fiche de synthèse », que « les médecins étaient censés 

faire une lettre d’accompagnement », et elle précise qu’elle « note toujours les informations 

de la lettre sur l’ordonnance » et qu’elle « ignorait que le secret médical était opposable sur 

les ordonnances pour le kiné ».  

 

          Le MG3 et le MG4 n’ont pas spécialement relevé les parties qui leur ont le moins servi. 

Le MG1, quant à elle, répond « les techniques ». 

 

          En ce qui concerne les points forts du support, le MG3 le qualifie d’ « assez exhaustif 

vu son niveau de connaissance en la matière » et « plus agréable à lire que les tableaux de 

la CPAM ». « Les conditions de prescription et les conseils en cas de prescriptions 

multiples » ont été utiles au MG4. 

 

          Concernant ses points faibles, la MG1 le juge « un peu trop exhaustif par contre pour 

s’en servir au quotidien ». Le MG3 ne lui a pas trouvé « de points faibles évidents ». Le MG4 

répond que « le listing des indications de la kinésithérapie ne lui est personnellement pas 

très utile en tant que tel. » 
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          Le MG1 aurait souhaité trouver dans le guide les « moyens de communication MK-

médecin (courrier, mail, système informatique, réunion ... comment travailler en pluri pro, 

qu'est-ce que chacun peut apporter à l'autre pour améliorer la prise en charge du patient » et 

« montrer comment les MK et les médecins peuvent travailler en équipe ». Le MG3 trouve 

qu’il n’y a pas d’information manquante. Le MG4 aurait « été intéressée par plus de détails 

sur les techniques utilisées, dans quel cas etc, mais cela aurait été un manuel de 

kinésithérapie et non un "petit guide" ». 

 

          En dehors de leurs réponses aux questions ouvertes, les médecins nous ont fait 

quelques remarques. Le MG1 a jugé que c’était un « bon travail de présentation du corps de 

métier » et qu’il permettait un « partage de compétences » à laquelle elle était attachée dans 

sa maison de santé pluridisciplinaire. Le MG3 s’exclame « quel boulot ! » mais fait remarquer 

qu’elle n’a « pas eu l’occasion d’utiliser le guide plus concrètement mais qu’il est imprimé ».  
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4. DISCUSSION 

 

          La littérature démontre un manque de connaissances des médecins généralistes 

concernant la masso-kinésithérapie qui donne lieu à des problématiques de prescriptions et 

donc de prise en charge des patients. En effet, ils disposent de peu de formations dans le 

domaine et il n’existe que peu d’outils d’informations.  

 

          Suite à ces constatations et dans le but d’y pallier, nous avions comme objectif de 

concevoir un support d’informations sur la masso-kinésithérapie destiné au MG. 

 

          Afin de répondre au plus juste à leurs besoins et compléter les données 

bibliographiques, il nous était nécessaire d’échanger directement avec cette population. Pour 

cela, nous avons réalisé des entretiens téléphoniques avec quatre MG du Grand-Est. Cette 

méthode qualitative nous a permis de déterminer l’intérêt, la forme et le contenu qu’ils 

désiraient pour ce support. Trois d’entre eux trouvaient un net intérêt à l’élaboration d’un tel 

outil. En accord avec les études existantes, la majorité des MG nous faisait part 

d’interrogations et de questionnements vis-à-vis de la kinésithérapie.  

 

          Une fois cet état des lieux établi, nous avons conçu un support sous la forme d’un 

fichier PDF de 33 pages qu’il est possible d’imprimer ou de consulter numériquement. Pour 

déterminer son contenu, nous avons croisé les données de la littérature et les résultats de 

nos entretiens. 

 

          Enfin, cet outil a été envoyé par mail aux quatre MG de l’étude afin de recueillir leurs 

avis mais seuls trois ont répondu. Ces retours étaient plutôt positifs, tous étaient satisfaits du 

support créé. Certaines parties comme le BDK et la prescription ont été jugées plus utiles 

que d’autres (techniques et indications de la masso-kinésithérapie).  

 

          Bien que nous ayons été le plus rigoureux possible dans notre recherche, certains 

résultats sont discutables. 
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4.1. Intérêts et limites 

 

4.1.1. La littérature 

 

          Pour commencer nous pouvons souligner que la littérature sur laquelle nous nous 

sommes basés pour notre projet et la création du support n’est pas très reconnue. En effet, il 

s’agit essentiellement de thèses de fin d’études et de rapport d’étude, ayant une approche 

qualitative ou quantitative, qui n’ont donc pas un haut niveau de preuve scientifique. De plus, 

cette bibliographie est un peu âgée puisque les enquêtes les plus utilisées dans notre travail 

datent de 2013. Grâce à des enquêtes à plus grande échelle et/ou plus récentes, nous 

aurions peut-être vu une évolution des problématiques relevées, quoi qu’un phénomène 

social mette des décennies à changer. 

 

          Peut-être aurions-nous trouvé davantage de documentation traitant de ce sujet en 

modifiant notre méthode de recherche grâce au développement et à l’utilisation d’une 

équation de recherche.  

 

          Avant de débuter notre enquête, nous voulions connaître plus précisément quels 

étaient les enseignements de kinésithérapie faits aux MG lors de leur formation initiale. En 

effet, hormis la thèse de Siebret, nous avions trouvé peu d’éléments à ce sujet (13). Nous 

avons envoyé un mail aux responsables du troisième cycle des MG de la faculté de 

médecine de Nancy pour leur demander de bien vouloir nous communiquer le programme 

concernant cette discipline (intitulés et nombre d’heures). Malheureusement ce mail n’a 

jamais reçu de réponse. 

 

4.1.2. Enquête qualitative 

 

          Dans un souci d’efficacité, nous avions décidé de contacter un large panel de MG en 

diffusant notre message de recrutement par l’URPSMLGE. Nous avions initialement prévu 

de diffuser ce mail auprès des MG de Meurthe-et-Moselle, ce qui représentait environ 635 

personnes (37). Il semble qu’il y ait eu une erreur de la part de l’URPS lors de notre 

demande puisque tous les MG de la région Grand-Est, soit 4 591 professionnels, l’ont 

finalement reçu (37). Malheureusement seuls cinq MG nous ont répondu dont quatre ont 

participé aux entretiens téléphoniques, ce qui représente la plus grosse limite de notre étude.  
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Cette ‘’erreur’’ de l’URPS s’est finalement révélée être nécessaire car parmi les MG 

interviewés, un seul était de Meurthe-et-Moselle et aurait intégré notre recherche. 

 

          Nous avons été surpris du faible taux de réponses. Hélas, six relances ont été 

nécessaires auprès de l’URPS pour diffuser notre message après notre première demande. 

Un mois s’est alors écoulé et nous n’avions plus le temps d’utiliser une autre méthode pour 

recruter la population. 

 

          Nous avions cependant pensé à d’autres moyens de recrutement mais qui 

représentaient plus de biais. Nous les aurions alors utilisés en second temps pour élargir 

notre population si nécessaire. En effet, nous aurions pu contacter des MG que nous 

connaissons (médecin de famille, connaissances personnelles ou professionnelles) mais 

nous aurions perdu le caractère neutre de l’étude. Il nous était également possible de 

diffuser notre message via les réseaux sociaux, en intégrant un groupe de médecins 

généralistes, cependant cette méthode n’est pas officielle et ne certifie pas les qualifications 

de ces membres. Enfin, nous pouvions aussi téléphoner à des cabinets médicaux 

sélectionnés aléatoirement dans l’annuaire. Ce moyen évitait de nombreux biais mais était 

bien plus chronophage.  

 

          Face au faible nombre de réponses, nous pouvons nous interroger sur l’intérêt que 

portent les médecins généralistes à cette problématique et à notre projet de support 

d’informations. En effet, quatre participants parmi plus de 4500 personnes qui ont reçu le 

mail, c’est une part infime.  

 

          Plusieurs éléments expliquent, en partie, le faible taux de réponse des médecins. Pour 

commencer, les professionnels ne consultent pas forcément tous les mails de l’URPS et 

n’ont alors peut-être pas tous vu notre demande. De plus, en passant par cet intermédiaire, 

notre message était regroupé avec d’autres informations. Notre demande se situait 

également à la fin de l’e-mail, précédé par trois autres sollicitations pour répondre à des 

questionnaires dans le cadre de thèses de fin d’études. Cela a possiblement diminué notre 

visibilité. Ensuite, puisque nous n’étions pas l’expéditeur direct du mail, nous avions intégré 

nos coordonnées au mail et c’était alors aux médecins de faire la démarche de nous 

contacter s’ils souhaitaient participer aux entretiens. Il aurait été plus simple pour eux de 

n’avoir qu’à répondre directement au mail de diffusion. Cela aurait peut-être augmenté le 
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nombre de réponses. Enfin, la réalisation de ces entretiens demandait du temps, ce qui a pu 

rebuter certains d’entre eux, au vu de leur emploi du temps naturellement chargé. De plus, 

nous étions en période de crise sanitaire liée à la Covid-19, proche du deuxième 

confinement lors de la diffusion du mail par l’URPS et proche du troisième confinement lors 

de la demande de retour. Cette pandémie, rajoutant du travail et des préoccupations aux 

médecins, n’a pas joué en notre faveur pour retenir leur attention.  

 

          En choisissant de passer par l’URPS pour recruter notre panel d’étude, nous avons 

malgré nous fait un biais de sélection. En effet, l’URPSMLGE ne concerne que des 

médecins libéraux, ainsi nous n’avons pas eu le point de vue de professionnels salariés dans 

notre enquête. 

 

          De plus, l’ensemble des médecins participant était volontaire. Cela biaise également 

nos résultats, notamment lorsque nous les avons interrogés sur l’intérêt qu’ils portaient à 

l’élaboration du support.   

 

          En ce qui concerne l’échantillon ayant participé à l’étude, on peut remarquer qu’il n’est 

pas représentatif de la population nationale des MG en France car ce panel n’est constitué 

que de médecins libéraux de sexe féminin. En effet, en 2018, 46,5% des MG en France sont 

des femmes et 66,4% ont un mode d’exercice libéral ou mixte (88).  

 

          Malheureusement, ce taux trop faible de participation aux entretiens ne nous a pas 

permis d’atteindre une saturation des réponses.  

 

          Par exemple, nous avions demandé aux médecins s’ils exerçaient en cabinet médical 

ou en structure pluridisciplinaire. Le but était de voir si leur mode d’exercice avait une 

influence sur leurs connaissances et l’intérêt qu’ils portent à la masso-kinésithérapie. Le 

questionnement était le suivant : les médecins travaillant en collaboration avec d’autres 

professionnels ont-ils une meilleure connaissance et une demande d’informations moindre 

que les autres ? Ou inversement, se sentent ils plus concernés par la problématique du fait 

de leur collaboration pluridisciplinaire ? Les quatre entretiens réalisés ne nous ont pas 

permis d’exploiter ces données et d’en tirer des conclusions.  
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          En ce qui concerne les entretiens, afin de laisser le plus de liberté d’expression à nos 

interlocuteurs, nous avons opté pour un entretien semi-directif. Rapidement, nous avons 

réalisé que cette forme de dialogue, quand elle n’est pas maitrisée, peut facilement échapper 

à l’initiateur. Ainsi, lors de la retranscription des enregistrements audio, nous avons constaté 

que nous ne laissions pas toujours suffisamment de temps à notre interlocuteur pour 

chercher leurs réponses. En effet, face à leurs hésitations, nous leur faisions trop rapidement 

des suggestions et avons peut-être ainsi court-circuité d’éventuelles idées qu’ils auraient pu 

nous donner. Il était également difficile de rester neutre et de ne pas renchérir sur leurs 

propos tout en s’adaptant à chaque personnalité interviewée. Enfin, il était compliqué de 

garder le fils conducteur lorsque la personne interrogée s’écartait ou débordait du sujet 

initial. De ce fait, chacun parlant de sa propre expérience et de ses difficultés au quotidien, 

nous avons obtenu autant de réponses et suggestions que d’interlocuteurs, autant de 

données difficiles à exploiter. Souvent, les MG restaient vagues dans leurs réponses, 

soulevant des questionnements et des problématiques plus que des éléments concrets à 

intégrer au support. Il a donc été compliqué lors de la construction du support de synthétiser 

et de répondre aux attentes de chacun. Par conséquent, il aurait été judicieux de tester notre 

guide d’entretien au préalable auprès d’un MG afin d’en corriger les faiblesses. Ce pré-test 

aurait permis, par la même occasion, à l’investigateur de s’entrainer à cette forme d’exercice 

pour mieux la maitriser. 

 

          Nous avons choisi de réaliser nos entretiens par téléphone pour des raisons de 

praticité. Or, en l’absence de visuel, nous n’avons pas pu exploiter les éléments que peuvent 

apporter la communication non verbale (36). Un appel en visioconférence aurait pu combler 

partiellement ce manque mais était plus contraignant pour les deux parties.  

 

          Enfin, lors de l’étude il n’y avait qu’un investigateur, c’est la même personne qui a 

réalisé les entretiens, puis analysé et discuté les résultats. Nous pouvons nous demander si 

l’intervention d’une tierce personne aurait eu une incidence sur les résultats et leur 

interprétation.  
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4.1.3. Elaboration du support 

 

          La construction de notre support d’informations repose principalement sur des 

données bibliographiques et sur l’exploitation de nos entretiens avec les médecins. Comme 

nous l’avons déjà remarqué, nous nous sommes appuyés essentiellement sur les thèses de 

Debarge et Dellandrea, ce qui peut sembler réducteur en termes de quantité et de qualité de 

documentation, d’autant qu’elles ont déjà huit ans (15,16). Cependant, ce sont les seules 

enquêtes trouvées qui interrogent les MG sur ce qu’ils souhaitent connaître de la masso-

kinésithérapie. Quant à nos entretiens, ils n’étaient pas assez nombreux pour atteindre la 

saturation. De ce fait, nous avons obtenu une trop grande hétérogénéité des réponses 

concernant le contenu qu’il a été difficile d’exploiter ensuite. 

 

          Ainsi, toute la difficulté était de concevoir un outil suffisamment généraliste tout en 

répondant aux problématiques et attentes de chacun. Il serait possible de discuter 

l’intégralité du support, que ce soit sa forme ou les informations qu’il contient. Nous avons 

tenté de justifier le plus précisément possible nos choix dans la partie 3.2. dédiée à 

l’élaboration du support, nous ne reviendrons pas sur l’ensemble du guide ici. 

 

          Concernant la prescription, c’était un parti pris de notre part de conseiller aux MG 

d’indiquer ‘‘bilan et traitement masso-kinésithérapique si nécessaire’’ sur leurs ordonnances 

et de préciser les choses sur un courrier accompagnateur. Cette méthode, en plus de 

s’adapter à chaque situation clinique, nous semble faciliter les choses à la fois pour le 

prescripteur et pour le MK. Cependant tout le monde n’adhère pas à cette manière de faire. 

Nous aurions pu également conseiller des libellés ‘‘type’’ par champs disciplinaire mais cette 

approche ne permet pas de répondre à toutes les situations cliniques.  

 

          Avec le recul, nous aurions pu insister sur l’importance de prescrire la masso-

kinésithérapie sans délai. En effet, sous prétexte d’une immobilisation, d’une douleur 

importante, d’un œdème par exemple, il n’est pas rare de voir des patients commencer leur 

rééducation plus tardivement que nécessaire, au risque de voir des déficiences s’installer.  
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          Concernant les indications de la masso-kinésithérapie, nous avons choisi de classer 

les pathologies où le MK peut intervenir par champ disciplinaire. Nous aurions pu aborder ce 

chapitre sous un autre angle et lister les déficiences prises en charge par les MK. Cela aurait 

permis de réduire la partie et aurait peut-être été plus parlant aux lecteurs.  

 

          Notre livret fait 33 pages au total, même s’il n’y a en réalité que 22 pages 

d’informations, on peut se demander s’il n’est pas trop long pour une utilisation quotidienne. 

Cependant, nous avons souhaité répondre à toutes les attentes formulées et toutes les 

informations ont été justifiées pour une bonne compréhension et donc une bonne 

application. Peut-être pourrions-nous compléter notre travail avec une fiche qui synthétise 

les points essentiels. 

 

          Enfin, la forme du support, telle qu’elle est choisie, ne permet pas de l’actualiser 

facilement au gré de l’évolution de la profession et de la législation puisqu’il nécessite d’être 

rediffusé voire réimprimé à chaque changement.  

 

          Aux cours de nos recherches, nous avons trouvé peu d’outils comparables à notre 

guide.  

 

          Nous pouvons citer un document en ligne intitulé « comment prescrire … la 

kinésithérapie en médecine générale », créé par le bureau national de ReAGJIR 

(regroupement autonome des généralistes jeunes installés et remplaçants) (89). Ce dernier, 

mis en ligne en juin 2015, est difficilement comparable à notre travail car bien moins 

exhaustif et ne comprenant que six pages. Ce même organisme propose également un autre 

document de 132 pages, plus récent (2019) mais payant (15 euros), appelé « Guide 

pluriprofessionnel de ReAGJIR ! » (90). Il aborde l’ensemble des professionnels de santé 

dans un but d’améliorer le travail en collaboration. Nous avons contacté, aux prémices de 

notre enquête, cette intersyndicale au sujet de ces deux guides afin d’avoir plus 

d’informations (auteurs, méthode de conception, …) mais ce mail est resté sans réponse.   

 

          Il existe également le « livret de prescription de masso-kinésithérapie » édité par la 

FNEK (Fédération nationale des étudiants en kinésithérapie) qui est paru début 2021 alors 

que nous concevions notre document (91). Ces 25 pages, après avoir présenté le métier de 

MK et la NGAP, sont principalement dédiées à la prescription. Ils ont fait le choix de faire un 
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rappel des recommandations de la HAS et de conseiller la ‘‘bonne prescription’’ à réaliser 

selon les champs disciplinaires ou les pathologies en s’appuyant sur des exemples.  

 

          Les MG interrogés lors des entretiens nous ont signalés recevoir des documents 

d’informations de la CPAM mais n’ayant pas eu accès à ces derniers nous ne pouvons pas 

développer davantage ce point. 

 

4.1.4. Retours des médecins généralistes concernant le support créé 

 

          Cette ultime étape de notre enquête comporte les même biais et limites que pour les 

entretiens téléphoniques puisqu’elle concerne la même population.  

 

          Les retours ont été globalement positifs et encourageants même si tous n’ont pas 

retrouvé à 100% les informations qu’ils attendaient. En effet, nous observons un certain écho 

entre leurs demandes initiales et leurs mails de retour.  

 

          Là encore, seuls trois MG nous ont répondu sur les quatre alors qu’ils étaient pourtant 

volontaires. On peut tenter d’expliquer ce manque de réponse par la longueur du support en 

lui-même couplé au peu de temps laissé pour en faire la lecture. En effet, ils nous ont fait un 

retour instantané, peut être que nous ne leur avons pas laissé assez de recul pour juger de 

son utilité en pratique.  

 

          Ces résultats sont donc à prendre avec relativité car ils sont en quantité insuffisante. 

Les avis restant globaux, ils ne nous ont pas permis d‘apprécier et juger plus précisément 

notre travail afin d’en faire les réajustements nécessaires.  

 

4.1.5. Conclusion 

 

          Quelles que soient les limites de notre étude, nous avons toutefois réussi à créer notre 

support, certes perfectible, mais répondant ainsi à notre question de recherche, notre objectif 

principal et à la problématique soulevée. Nous sommes relativement frustrés du nombre de 

réponses des MG au vue de la quantité de travail engagé. Malgré tout, nous sommes 

satisfaits des entretiens et des échanges réalisés qui nous ont confortés dans le bien fondé 

de notre démarche. 



48 
 

4.2. Perspectives  

 

          Tout au long de cette discussion, nous avons mis en évidence des éléments de notre 

travail susceptibles d’être corrigés et améliorés afin d’aboutir à un support plus performant et 

efficace. 

 

          Concernant la forme du support, nous avons été assez surpris des réponses des 

médecins lors des entretiens qui sont restés simples en demandant un document. Grace aux 

technologies actuelles, nous pourrions créer un support actualisable. Il suivrait l’évolution de 

la profession de MK et de la législation et pourrait s’adapter à chaque région (les réseaux en 

masso-kinésithérapie surtout). En effet, sous la forme d’une application ou d’un site internet, 

il serait également accessible sur différents supports et plus facile à consulter grâce à un 

système de navigation adapté. De la sorte, nous pourrions l’enrichir de liens et de vidéos 

montrant les techniques utilisées par le MK. Bien entendu, un tel projet demande de faire 

appel à des compétences en la matière et nécessite plus de temps pour le réaliser. 

 

          De plus, les médecins de notre étude n’ont eu peu de temps pour prendre 

connaissance du support. Leurs retours restaient assez globaux et ne nous permettaient pas 

de savoir précisément comment le corriger et l’améliorer. Il serait intéressant de diffuser le 

livret conçu à une plus large population de MG puis de leur demander un retour à distance 

(six mois voire un an) pour obtenir leurs avis après une utilisation plus concrète. Le retour 

pourrait être apprécié de façon plus précise, peut-être sous la forme d’un questionnaire, 

associant questions ouvertes et fermées, les interrogeant sur la forme et le contenu de 

chaque partie du livret.  

 

         Enfin, cette même démarche pourrait être réalisée auprès de médecins spécialistes. Il 

existerait ainsi autant de supports que de spécialités, ce qui permettrait d’être plus pointu en 

développant davantage le domaine ciblé.  
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5. CONCLUSION 

 

          Au travers de leurs histoires respectives, on constate que les professions de médecin 

généraliste et masseur-kinésithérapeute sont étroitement liées. Même si les récentes 

évolutions de la législation tendent à un libre accès à la kinésithérapie, la prescription 

médicale en conditionne encore la prise en charge. Cette dernière n’est cependant pas sans 

poser de difficultés aux deux professionnels de santé. En raison d’une formation initiale 

succincte sur ce sujet et faute de formations continues, on constate un manque de 

connaissances des MG concernant la masso-kinésithérapie. 

 

          Les entretiens réalisés lors de notre étude confirment les besoins des MG d’en 

apprendre plus de ce métier, soulevant diverses interrogations et problèmes rencontrés. Le 

support d’informations élaboré suite à ces échanges répond au mieux à la problématique 

mise en évidence. Bien qu’il puisse encore être améliorer, il remplit sa fonction principale qui 

est d’aider le MG à établir une prescription éclairée, permettant ainsi une prise en charge 

kinésithérapique optimale.   

 

          L’outil élaboré, comme l’ensemble de notre démarche, a pour unique but de servir la 

profession, ainsi il permet d’améliorer les pratiques professionnelles et le travail 

interdisciplinaire.  

 

          Après corrections et améliorations, il serait pertinent de faire valider ce guide auprès 

des autorités compétentes. Ainsi, en plus d’être un outil de travail proposé aux MG, le 

support élaboré pourrait également être un outil d’enseignement. Il pourrait servir de support 

de cours lors des formations initiales ou continues, ou venir en complément. Pour une portée 

plus ambitieuse, il pourrait également être diffusé à échelle nationale, permettant à 

l’ensemble des intervenants de mieux travailler, ensemble, vers une meilleure prise en 

charge. 
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ANNEXE I : Message à diffuser par l’URPSMLGE aux médecins généralistes 

 

Objet : Elaboration d’un support d’informations masso-kinésithérapiques  

 

Madame, monsieur,  

Je suis actuellement étudiante en 4ème année de masso-kinésithérapie à Nancy. Dans le 

cadre de mon mémoire de fin d’étude, j’ai pour projet d’élaborer un support contenant des 

informations clés de la masso-kinésithérapie afin d’aider les médecins généralistes dans 

leur pratique quotidienne en qualité de prescripteur principal. En plus de la bibliographie, 

j’aurai également besoin d’échanger avec vous pour connaître vos besoins et y répondre au 

mieux. Je vous propose que cela se fasse sous forme d’entretiens téléphoniques d’une 

dizaine de minutes environ.  

Si vous êtes intéressé pour m’aider dans ma démarche et mon sujet, je vous laisse mes 

coordonnées afin que nous convenions d’un rendez-vous à votre convenance : 

- c***********gmail.com 

- 06 ** ** ** ** : par sms ou par téléphone (n’hésitez pas à me laisser un message vocal 

si je ne réponds pas directement, je vous rappellerai sans faute) 

Je vous remercie d’avance pour l’intérêt et le temps que vous voudrez bien m’accorder 

Respectueusement  

JANDIN Coline 

 

  

mailto:colinejandin@gmail.com


 
 

ANNEXE II : Guide d’entretien 
 

Etapes Formulations 

Formules de politesse + 

S’assurer que le MG 

entende bien  

Allo, bonjour !  

Est-ce que vous m’entendez bien ? 

Remerciements  Je tiens à vous remercier d’avoir accepté cet entretien et pour le temps que vous me consacrez.  
 

Certifier l’anonymat  Tout ce que vous me direz sera utilisé de façon anonyme, aucun nom, ni moyen de vous identifier ne paraitra dans mon 

travail. 
 

Demande d’autorisation 

d’enregistrer la 

conversation  

Est-ce que vous m’autorisez à enregistrer notre conversation ? Cela me permettra d’être pleinement dans la 

conversation et de ne pas prendre tout en note en même temps.  
 

Rappel du projet  Pour la forme je vais rapidement vous rappeler mon projet. Je suis étudiante en dernière année de masso-

kinésithérapie, mon projet de mémoire de fin d’étude est d’élaborer un support contenant les informations clés de la 

kinésithérapie pour aider les médecins généralistes dans leur pratique quotidienne. Pour cela, je contacte par téléphone 

une petite population de médecins généralistes afin d’échanger et connaître ses besoins pour y répondre au mieux. 
 

Mode d’exercice  Exercez-vous au sein d’un cabinet composé exclusivement de médecins ou au sein d’une structure pluridisciplinaire ? 
 

Si structure pluridisciplinaire : Y a-t-il des MK au sein de votre cabinet ? 
 

Intérêt de ce projet de 

support  

Voyez-vous un intérêt à la création d’un tel support ? 
 

Alternative-reformulation : Aimeriez-vous avoir des informations supplémentaires concernant la masso-kinésithérapie ? 
 

Forme/format du support 

souhaité  

Sous quelle forme ou format souhaiteriez-vous que ce support soit conçu ? 
 

Alternative-reformulation : Quel format serait le plus pratique pour vous à utiliser au quotidien, peut-être le plus rapide ou 

le plus instinctif à consulter pour vous ? 
 

Si la réponse mérite précision ou si le MG ne sait pas : Préférez-vous un format plutôt papier ou numérique pour un tel 

support ? 

Si la réponse mérite précision ou si le MG ne sait pas : Je vais vous énumérer des propositions de support potentiel et 



 
 

vous me direz s’il y en a un ou plusieurs qui vous conviennent plus que les autres :  Papier (brochure/livret/dossier, 

affiche/poster) VS numérique (livret/brochure, dossier PDF, diaporama, vidéo pédagogique, page internet/blog, QR 

code, application ordinateur/smartphone) 
 

Contenu du support 

souhaité 

1e étape : questions/réponses ouvertes : Quelles informations, quel contenu voudriez-vous voir figurer sur ce 

support pour vous aider au mieux en tant que prescripteur ? 
 

Reformulations possibles si pas de réponse ou incompréhension : Qu’est-ce qui vous auriez besoins de savoir sur la MK 

pour vous aider au quotidien, en tant que prescripteur ? 
  

2e étape : propositions de contenu :  Nous avons réfléchi à des idées de contenu à mettre dans le support. Je peux vous 

les citer et vous me direz pour chacune d’elles si vous voyez ou non un intérêt à la mettre dans le support ? 

 Indications de la MK, prescription, bilan-diagnostic-kinésithérapique, évaluations/échelles/bilans du MK, champs 

disciplinaires, rôles/compétences du MK, techniques du MK, déroulement d’une séance ‘’type’’ de kinésithérapie, 

cotation des actes/NGAP, droit de prescription du MK 
 

Participation au recueil 

d’avis post conception du 

support 

J’ai trois grandes parties dans ce mémoire : la recherche bibliographique et les entretiens téléphoniques avec vous, puis 

la construction du support. Enfin j’aimerais envoyer ce support pour avoir le retour de médecins généralistes afin 

d’évaluer ce travail et proposer des améliorations. Seriez-vous d’accord pour en faire partie ? 
 

Si oui et que je n’ai pas encore l’adresse mail  Puis-je avoir votre adresse mail pour vous contacter lors de cette étape 

du mémoire ?  
 

Question ouverte finale  Auriez-vous des conseils à me donner ou des suggestions à me faire avant de finir notre entretien ? Un sujet que je 

n’aurais pas abordé qui vous semble important ? 
 

Alternatives-reformulations : Y-a-t ’il d’autres choses qui vous paressent pertinentes pour le support que je n’ai pas 

abordé ? 
 

Remerciements et 

formules de politesses 

Je vous remercie encore pour le temps que vous m’avez accordé. Bonne fin de journée. Au revoir 

 

 



 
 

ANNEXE III : Mail de diffusion du support et de demande de retour envoyé aux MG 

de l’étude 

 

Objet : Retour sur l'élaboration d'un support d'informations masso-kinésithérapiques 

Pièce jointe : le petit guide de la masso-kinésithérapie format PDF 

 

« Docteur, 

Je reviens vers vous concernant mon mémoire de fin d’étude et suite à notre entretien 

téléphonique que nous avons réalisé fin octobre. L’objectif était de réaliser un support 

d’informations masso-kinésithérapiques à destination des médecins généralistes, afin de 

leur apporter des connaissances supplémentaires et les aider en tant que premier 

prescripteur de kinésithérapie.  

C’est chose faite, nous avons, à l’aide de personnes ressources, créé ce livret, que vous 

trouverez ci-joint.   

Vous étiez volontaire pour recevoir ce travail et me faire un retour le concernant et je vous 

remercie pour votre implication. Votre avis est important et me permettra d’évaluer la 

pertinence de ce guide. 

Ne prenez pas peur, le nombre de pages est important mais ce livret est rapidement lu. De 

plus, il y a de nombreuses pages dédiées à la bibliographie. 

Ce support se présente sous la forme d’un document PDF. Je vous laisse le choix de 

l’imprimer (nous conseillons le format A4 recto-verso et en couleur) ou de le consulter en 

format numérique selon vos préférences (système de renvoi mis en place). 

Je vous serais reconnaissante que vous le lisiez et me fassiez un retour à ce mail afin de 

me permettre d’évaluer mon travail.   

Je vous mets ci-dessous quelques questions ouvertes pour vous guider dans votre 

retour :  

- Globalement, êtes-vous satisfait de ce support d’informations ? 

- Les notions abordées sont-elles toutes claires et compréhensibles ? 

- Quelles sont les informations ou les parties qui vous ont le plus servi ou appris de 

choses et à contrario, le moins ? 

- Quels sont les points forts et les points faibles de ce travail ? 

- Y a-t-il des informations manquantes que vous auriez souhaité trouver ? 

Je vous remercie pour le temps que vous voudrez bien me consacrer  

Respectueusement  

Jandin Coline »  

  



 
 

ANNEXE IV : Retranscriptions des quatre entretiens semi-directifs avec analyse par 

code couleur, réalisés avec les MG de l’étude 

 

Les entretiens ont été analysé avec la mise en place du code couleur suivant :  

- En gras : les différentes étapes du guide d’entretien 

- En vert : les informations souhaitées  

- En jaune : les informations peu ou partiellement souhaitées ou soulevant des 

interrogations ou problématiques  

- En rouge : les informations non souhaitées  

- En bleu : les autres informations 

Certaines informations sont remplacées par des « *** » afin de garantir l’anonymat des 

participants. 

 

Médecin généraliste n°1 – MG1 :  

Formules de politesses + s’assurer que le MG entende bien + remerciements  

Certifier l’anonymat 

Autorisation d’enregistrer la conversation 

- Investigateur : Pour la forme je vais rapidement vous rappeler mon projet. Je suis 

étudiante en dernière année de masso-kinésithérapie, mon projet de mémoire de fin 

d’étude est d’élaborer un support contenant les informations clés de la kinésithérapie 

pour aider les médecins généralistes dans leur pratique quotidienne. Pour cela, je 

contacte par téléphone une petite population de médecins généralistes afin d’échanger et 

connaître ses besoins pour y répondre au mieux. 

Tout d’abord, exercez-vous au sein d’un cabinet composé exclusivement de médecins 

ou au sein d’une structure pluridisciplinaire ? 

- MG1 : Je suis en maison de santé donc c’est pluriprofessionnel. 

- Investigateur : Y a-t-il des masseur-kinésithérapeutes au sein de votre cabinet ? 

- MG1 : Oui oui, deux. 

- Investigateur : Voyez un intérêt à la création d’un tel support ? 

 



 
 

- MG1 : Alors oui très très très réel puisqu’en fin de compte quand dans le cadre de la 

maison de santé on fait des réunions pluri-pro pour partager les compétences de chacun 

donc ce sont les kinés qui ont mi ça en place justement pour nous faire découvrir un petit 

peu leur métier. Et en fin de compte maintenant on le fait avec chaque profession donc 

on fait des échanges pour que chacun présente sa profession maintenant. Voilà, mais du 

coup ça n’a pas abouti sur un support c’est pour cela que je trouvais ça très intéressant 

ce que pour aviez envie de faire.  

- Investigateur : D’accord.  

Sous quelle forme ou format vous souhaiteriez que ce support soit conçu ?  

- MG1 : C’est une bonne question, je vous remercie de l’avoir posée. Euh, je n’y ai pas 

pensé avant… euh … je dirais quand même peut être plus papier mais…on est de plus 

en plus à travailler quand même avec l’ordinateur donc… On a encore des collègues qui 

sont encore à l’ancienne avec le papier et euh sous forme de fiche ou…. Je ne sais pas. 

Je n’y ai pas pensé… 

- Investigateur : D’accord, est ce que sous forme d’un document mais que l’on ait à la 

fois la forme numérique et à la fois la forme à imprimer ça serait une solution ?  

- MG1 : Oui ça serait parfait, ça serait très très bien. Mais par contre il faudrait qu’il y ait un 

système de mots clés que l’on puisse retrouver très rapidement ce que l’on cherche. 

C’est-à-dire qu’on est en consultation on n’a pas forcément le temps de feuilleter le livret 

si je puis me permettre. Donc il faudrait que l’on puisse le feuilleter au démarrage pour en 

prendre conscience mais qu’on puisse après retrouver ce qui nous intéresse au moment 

de la consultation le plus rapidement possible. 

- Investigateur : Oui d’accord.  

Quelles informations, quel contenu voudriez-vous voir figurer sur ce support pour vous 

aider au mieux en tant que prescripteur ? 

- MG1 : Euh, alors on s’est aperçu que l’on ne savait pas rédiger correctement une 

prescription kinésithérapique, on ne sait pas également, enfin c’est-à-dire qu’on a appris 

qu’on n’avait pas besoins de mettre de nombre de séances, que c’était déjà en quelque 

sorte déjà préprogrammé par les caisses en fin de compte. Alors ça c’est des petits 

rappels aussi. Savoir comment on libelle donc le libellé des ordonnances, ce que vous 

souhaitez que nous on mette. Parce que franchement le médecin généraliste, je trouve, 

n’est pas du tout, c’est mon point de vu perso, mais je trouve qu’au niveau anatomie 

…etc on n’est pas très doué donc on vous demande à vous. Je sais qu’on peut faire des 

bilans pour que vous puissiez faire un bilan diagnostic kiné. A ce moment-là au lieu plutôt 



 
 

de mettre un diagnostic, mettre ce que l’on voit pendant notre examen clinique. Ce que 

vous attendez dans la prescription. Ensuite sur quels thèmes aussi on peut échanger en 

réunion pluri-pro, qu’est-ce qui vous intéresse-vous de votre côté, qu’est-ce que l’on peut 

vous apporter à vous en tant que médecin généraliste. Que ce soit vraiment un échange 

quoi.  

- Investigateur : D’accord. Est-ce qu’il y a d’autres choses qui vous viennent en tête ? 

- MG1 : Euh, c’est surtout ça, sinon je me permettrai peut-être de vous rappeler ou de 

vous envoyer un sms si je retrouve quelque chose.  

- Investigateur : Oui d’accord. Sinon nous avions réfléchi à des idées de contenu à mettre 

dans le support. Je peux vous les citer et vous me direz pour chacune d’elles si vous 

voyez ou non un intérêt à la mettre dans le support ? 

- MG1 : Oui je veux bien  

- Investigateur : Parfait. Donc les indications de la kinésithérapie ? … 

La prescription ? … 

Le bilan-diagnostic kinésithérapique ? … 

- MG1 : Alors nous on travaille depuis déjà un petit moment, grâce à l’échange qu’on a eu. 

Donc c’est vrai que l’on connait un petit peu. Mais ce qui n’est pas forcément le cas peut-

être d’autres praticiens qui ne sont pas en maison de santé. Je pense que, déjà, quand 

vous êtes en maison de santé avec les kinésithérapeutes on a déjà une façon de 

travailler entre professionnels de santé à l’intérieur qui est un peu différent. Donc la 

prescription oui bien-sûr et le reste je vous laisse juger ce qui est pertinent.  

- Investigateur : D’accord. 

Les évaluations, échelles et bilans en kinésithérapie ? 

- MG1 : ben, ça ça va avec le bilan… 

- Investigateur : Les champs disciplinaires du kinésithérapeute ? 

- MG1 : Oui, ouais, ça on l’a travaillé justement pendant la réunion. On l’a fait avec tous les 

professionnels de santé et c’est vrai on s’aperçoit qu’en fin de compte on a des lacunes 

sur ce que vous pouvez faire. 

- Investigateur : D’accord. Les compétences et rôles du kiné ? …  

Les techniques de kinésithérapie ? … 

- MG1 : Alors le problème c’est que j’ai l’impression que sur pour tout ce qui est 

prescription, plus on vous laisse de liberté mieux c’est, perso. Et que c’est bien de 

connaître les techniques mais à quoi ça sert puisqu’on ne va pas le mettre (sur la 

prescription). Moi je vous laisse l’entière liberté, je vous fais entièrement confiance par 



 
 

rapport aux patients que je vous confie, en général. Après, ce n’est pas inintéressant de 

savoir ce qui existe effectivement. Je pense que dans le livret cela peut être intéressant.  

- Investigateur : Le déroulement d’une séance ‘’type’’ de kinésithérapie ? … 

La cotation des actes avec les AMK et la NGAP ? … 

Le droit de prescription du masseur-kinésithérapeute ? 

- MG1 : Alors le droit de prescription ça c’est super important. Après au niveau des 

cotations on n’a pas forcément besoins de savoir. 

Le déroulement de la séance kiné, si je peux me permettre… c’est vraiment dépendant 

des cabinets et des kinés. Nous on est dans notre maison de santé, dans une ville de 

5000 habitants et en fin de compte on travaille avec des professionnels de santé intra et 

extra muros. Donc on a un cabinet de kinésithérapie dans les murs mais on en a 3 autres 

en dehors. Et on travaille avec tout le monde, donc quand on fait des réunions, même 

des extra-muros viennent … on a partagé tous ensemble, c’est un travail que l’on fait en 

commun, tous ensemble. Mais ce qui pose problème effectivement, c’est par exemple 

vous, vous avez surement appris comme mon fils c’est à dire c’est des séances en 

individuel en général 30 minutes etc et nous on a quand même des cabinets où vous 

avez 3-4 personnes pour un même kiné pendant la demi-heure. Mais on est en manque 

de kiné, là sur le territoire, donc je ne vais pas dire à mes collègues kinésithérapeutes 

que là ne va pas, chacun fait comme il veut quoi. Du moment qu’il y a la prise en charge. 

Vous allez voir ce n’est pas évident que ça sur le terrain. Et pis chacun ces 

spécialités…on a tout ce qui est kinésithérapie respiratoire…il y en a qui ne sont pas trop 

pour…etc Au niveau des kinés chacun à ces particularités. Je sais que mon fils est le 

seul à faire la rééducation vestibulaire euh… donc vous faites ça dans votre formation si 

j’ai bien compris. Donc il prend en charge que les VPPB uniquement par exemple. Mais 

tout le monde ne le fait pas, c’est pareil, par exemple la kiné vestibulaire c’est intéressant 

qu’on puisse savoir que ça existe, qui le fait et comment ça se passe. 

- Investigateur : Je vous ai fait toutes les suggestions de contenu auxquelles nous avions 

pensées. Est-ce que vous avez d’autres idées qui vous viennent ? 

- MG1 : mmmh…pour l’instant non… Nous on fait beaucoup d’éducation thérapeutique, 

pareil c’est particulier aux maisons de santé pluri-pro, et on a une problématique parce 

qu’on n’arrive pas à savoir dans quel cadre le kinésithérapeute peut être intéressant au 

niveau de l’ETP. C’est encore un peu compliqué, on a du mal à trouver, les uns et les 

autres sur ce territoire.  



 
 

- Investigateur : D’accord donc si je peux résumer ça serait la place le kinésithérapeute 

dans l’ETP ? 

- MG1 : Oui tout à fait. Dans quelle problématique on pourrait travailler ensemble.  

- Investigateur : D’accord.  

J’ai trois grandes parties dans ce mémoire : la recherche bibliographique et les 

entretiens téléphoniques avec vous, puis la construction du support. Enfin j’aimerais 

envoyer ce support pour avoir le retour de médecins généralistes afin d’évaluer ce travail 

et proposer des améliorations. Seriez-vous d’accord pour en faire partie ? 

- MG1 : Oui, tout à fait ! C’est pour ça que je vous appelle de toute façon. C’est vraiment 

dans les 2 sens, ça vous apporte quelque chose mais moi aussi ça va m’apporter, ça va 

nous apporter quelque chose. 

- Investigateur : Je l’espère… Peut-être par mail si ça vous convient ? 

- MG1 : Oui pas de problème. 

- Investigateur : Je peux vous le prendre ? 

- MG1 : Oui alors c’est ************@gmail.com 

- Investigateur : Ok. 

- MG1 : Vous êtes la bienvenue dans la maison de santé si vous voulez venir nous 

rencontrer un jour il n’y a pas de problème ça sera avec plaisir. Si vous voulez rencontrer 

soit les l’équipe des médecins généralistes donc c’est une équipe qui est en remodelage 

car on a les plus anciens qui sont partis. Donc nous on est 2 vieux et après voilà c’est 

une équipe de personne assez jeune.  

- Investigateur : Oui…d’accord…parce que vous êtes une équipe de combien en tout ? Ça 

a l’air d’être assez conséquent… 

- MG1 : Là c’est un peu compliqué parce que on était 7 au démarrage donc là on est plus 

que 3 titulaires actuellement. On a 2 médecins de jointes qui vont s’installer avec nous 

l’année prochaine. Donc on va dire qu’on est 5. Et pis ensuite on a des jeunes qui 

viennent nous aider parce que c’est compliqué en ce moment. Mais on va dire qu’on est 

une équipe de 5 à peu près.  

- Investigateur : Pour finir, auriez-vous des conseils à me donner ou des suggestions à 

me faire avant de finir notre entretien ? Un sujet que je n’aurais pas abordé qui vous 

semble important ? 

- MG1 : Pour… ?? 

- Investigateur : Pour le support toujours  

- MG1 : Euh…  



 
 

- Investigateur : Y-a-t ‘il d’autres choses qui vous paressent pertinentes pour le support 

que je n’ai pas abordé ? 

- MG1 : Les mots clés, il ne faut pas que ce soit quelque chose de confus, il faut que ce 

soit très concis, très précis, il faut qu’il y ait de la couleur, on aime bien nous. Il faut que 

ce soit pratique. Après je peux en parler aussi si vous voulez aux collègues de la maison 

de santé. Mais je ne sais pas si c’est intéressant pour vous… 

- Investigateur : Si elles ont d’autres demandes, peut-être. Après si elles sont dans la 

même optique que vous, que c’est la mêmes idées… 

- MG1 : Je pense qu’on a les mêmes optiques si je peux me permettre, après je peux en 

parler. Vous avez également une maison de santé de *********…, nous on est à la maison 

de santé de *********, et vous avez 2 autres MSP à 35-40 km et on travaille à peu près de 

la même manière donc ça serait intéressant de savoir s’ils ont la même façon de 

fonctionner que nous quoi. Ah oui mais vous ne pouvez pas les contacter comme ça… 

- Investigateur : Non, en fait il faudrait que j’appelle mais c’est vrai que c’est compliqué, 

vous êtes beaucoup occupé, on a peur de tomber au mauvais moment 

- MG1 : Je sais bien, je vais voir si j’ai d’autres collègues… 

- Investigateur : Après vous avez reçu le mail de l’urps hier, j’ai eu 4 retours pour l‘instant 

donc c’est déjà bien en si peu de temps. Après je n’ai pas besoins d’en faire beaucoup 

non plus. Je pense qu’une fois que les informations qui reviennent seront les mêmes je 

me lancerai.  

- MG1 : Ouais pas de soucis mais voilà nous au contraire ça nous intéresse quoi. Mais je 

pense par contre qu’il soit aussi possible que nos kinés aient envie de savoir ce que vous 

allez faire et d’avoir aussi le retour de vos collègues sur le terrain, je ne leur en ai pas 

encore parlé.  

- Investigateur : D’accord.  

- MG1 : Nous je sais que les kinés avez fait un power point pour nous présenter leur 

travail. Est-ce que ça vous intéresserait éventuellement que l’on vous le passe pour que 

vous puissiez voir ce qu’il se fait ailleurs ou pas ? 

- Investigateur : A la rigueur oui je veux bien. Oui Oui 

- MG1 : Je vais leurs demander. A ce moment-là si vous pouvez m’envoyer un truc sur 

mon mail, comme ça ça me permettra de vous le renvoyer 

- Investigateur : Oui parfait, on peut faire comme ça. 

- MG1 : Vous avez combien de temps pour le faire le mémoire ? 



 
 

- Investigateur : Il faut le rendre début mai. Mais pour faire le support j’aimerai l’avoir fini 

vers février pour avoir une certaine marge.  

- MG1 : Oui donc il faut se dépêcher quoi. 

- Investigateur : Oui c’est ça.  

- MG1 : Ok donc plus on va vite mieux c’est. Bon courage à vous.  

- Investigateur : Je vous remercie encore pour le temps que vous m’avez accordé. 

- MG1 : Bonne continuation et on se tient au courant. 

- Investigateur : Merci, bonne journée, au revoir. 

- MG1 : Pas de soucis, merci, au revoir. 

 

 

Médecin généraliste n°2 – MG2 :  

Formules de politesses + s’assurer que le MG entende bien + remerciements  

Certifier l’anonymat 

Autorisation d’enregistrer la conversation 

- Investigateur : Pour la forme je vais rapidement vous rappeler mon projet. Je suis 

étudiante en dernière année de masso-kinésithérapie, mon projet de mémoire de fin 

d’étude est d’élaborer un support contenant les informations clés de la kinésithérapie 

pour aider les médecins généralistes dans leur pratique quotidienne. Pour cela, je 

contacte par téléphone une petite population de médecins généralistes afin d’échanger et 

connaître ses besoins pour y répondre au mieux. 

Tout d’abord, exercez-vous au sein d’un cabinet composé exclusivement de médecins 

ou au sein d’une structure pluridisciplinaire ? 

- MG2 : Dans un cabinet uniquement médical. 

- Investigateur : D’accord. Voyez un intérêt à la création d’un tel support ? 

- MG2 : Oui moi je vois que j’écris bêtement « séance de kinésithérapie pour lombalgie 

point ». Je me dis que si j’écrivais les choses plus précisément on pourrait surement 

mieux travailler les uns avec les autres. 

- Investigateur : D’accord. Et sous quelle forme ou format souhaiteriez-vous que ce 

support soit conçu ? 



 
 

- MG2 : Euh… quelque chose sur internet, sur un truc qu’on peut consulter sur internet. 

Nous on est toujours sur internet pour les références d’antibiotiques, tout est mis à jour 

sur internet donc c’est plus facile. 

- Investigateur : oui, pour bien qu’on se comprenne, vous voulez de l’internet pur ou du 

numérique ? 

- MG2 : Euh ben quelque chose sur l’ordinateur, du numérique oui. 

- Investigateur : Quelles informations, quel contenu voudriez-vous voir figurer sur ce 

support pour vous aider au mieux en tant que prescripteur ? 

- MG2 : Euh... ben qu’est-ce qu’il est possible de faire, pour quelle pathologie, à quel 

stade, est ce qu’il y a des choses que l’on ne prescrit jamais alors que c’est possible, s’il 

y a des choses que l’on prescrit alors qu’il ne faut pas. Moi par exemple dans 

l’algodystrophie je ne sais jamais quand il faut prescrire des séances. Si c’est en phase 

chaude, en phase froide, je ne sais jamais. 

- Investigateur : D’accord, donc ça serait alors les indications de la kiné ?  

- MG2 : Exactement. Mais aussi aux différents stades par exemple de la lombalgie, des 

stades d’une fracture où il y a déjà une phase antalgique. Après on a la phase où il y a le 

renforcement musculaire. Moi j’aime bien faire la différence dans mes ordonnances pour 

pas que le kiné fasse que des papouilles à mes patients qui sont fainéants et qui aurait 

besoin de faire des abdos et du renforcement musculaire. Inversement mes petites 

mamies toutes fragiles si on veut leur faire du renforcement musculaire tout de suite ça 

ne va pas aller. 

- Investigateur : D’accord. Est-ce qu’il y a autre chose ? 

- MG2 : Nan… moi je n’ai pas besoin de savoir la fréquence des séances, le nombre de 

séances, ça ne m’en fiche. Je pense que c’est l’expertise du kiné, ça il sait très bien le 

faire, moi je ne sais pas. Je ne le note pas sur mes ordonnances, je fais confiance. 

Chacun son métier. 

- Investigateur : D’accord. 

Nous avons réfléchi à des idées de contenu à mettre dans le support. Je peux vous les 

citer et vous me direz pour chacune d’elles si vous voyez ou non un intérêt à la mettre 

dans le support ? 

- MG2 : Allez s’y, dites-moi. 

- Investigateur : Alors les indications vous m’en avez déjà parlé… 

La prescription de masso-kinésithérapie ? 



 
 

- MG2 : Alors pour les infirmières on avait des termes ou si on écrit ça ce n’est pas pris en 

charge par la sécu. C’est vrai qu’il y a certains termes précis qui vous permettraient de 

mieux coter vos actes et de mieux vous faire payer qui soit intéressant peut être oui. 

- Investigateur : D’accord. Est-ce que vous souhaiteriez avoir des informations sur le 

bilan-diagnostic-kiné, le BDK ? 

- MG2 : Pas forcement  

- Investigateur : D’accord, les évaluations, échelles et bilans en kiné ? 

- MG2 : Euh ouais. Bah après nous ce qui est intéressant c’est de savoir avant, pendant, 

après… car des fois les patients disent ‘’je vais chez le kiné ça ne sert à rien’’. Et des fois 

c’est vrai que ça ne sert à rien, le traitement n’est pas efficace. Mais il faut nous le dire, 

‘’ça ne sert à rien, ça n’avance pas, il faut faire autre chose quoi’’. 

- Investigateur : D’accord mais ça ça va surtout avec les retours les kinés, si vous en avez 

ou non…  

- MG2 : Exactement. 

- Investigateur : C’est effectivement une problématique, mais par le biais de mon support 

je ne vais pas trop pouvoir la traiter. Ça serait plutôt du côté des kinés qui faudrait 

intervenir. 

- MG2 : Exactement.  

- Investigateur : Avoir des informations sur les champs disciplinaires ça vous 

intéresserait ?  

- MG2 : Oui ce sont les indications.  

- Investigateur : Les compétences et rôles du kiné ?  

- MG2 : Ça à un intérêt introductif on va dire, une feuille, rapidement  

- Investigateur : D’accord. Les techniques du kiné ? 

- MG2 : Euh… en ben est-ce que pour nous ce n’est pas du chinois ?  

Non. Sauf si vous mettez un lien vers une vidéo à la rigueur. Mais sinon si vous me dites 

que vous faites un truc de décoaptation de je ne sais pas quoi du bidule…franchement 

ça me fait de belles jambes 

Par contre moi il y a un truc que j’aimerais bien c’est savoir est ce que mes patients ils 

ont besoins travailler ou pas à la maison. Parce que c’est des patients qui ne foutent rien 

à la maison et moi j’aimerai bien qu’on leur donne un truc à faire à la maison. Parce qu’il 

y en a qui compte sur leurs 2 séances par semaine je sais que ça n’avancera jamais. 

- Investigateur : D’accord mais ça comment vous voudriez que j’ai une action sur ça ? 

- MG2 : C’est vrai que ce n’est pas votre sujet à vous je pense. 



 
 

- Investigateur : Le problème ici serait plutôt le retour des kinés ici. 

- MG2 : Allez-y, vous étiez dans votre liste. 

- Investigateur : J’avais le déroulement d’une séance ‘’type’’ en kiné ? 

- MG2 : Non. Déjà il n’y a pas de séance type et ça ne nous importe pas. 

- Investigateur : D’accord. La cotation des actes en kiné avec les lettres clés et la 

NGAP ? 

- MG2 : Vous pouvez toujours la mettre en annexe par nous on va s’en servir surtout pour 

faire les ordonnances. Au lieu de lombalgie on va peut-être se dire qu’on peut préciser 

les choses. Que nous on sait où en est le patient, … ça peut peut-être vous aider si on 

est précis. Nous le code on s’en fichera c’est juste l’intitulé en fait.  

- Investigateur : D’accord. Et enfin le droit de prescription du kiné ? 

- MG2 : AH OUAIS !!! Et vous savais qu’il y a des trucs qu’on ne savait pas ! Les 

podologues, les infirmiers ils ont le droit de faire des trucs on n’est même pas au 

courant ! Pour les kinés c’est aussi bien de le savoir.  

- Investigateur : Voilà, ce sont tous les éléments auxquels nous avions pensé.  

J’ai trois grandes parties dans ce mémoire : la recherche bibliographique et les 

entretiens téléphoniques avec vous, puis la construction du support. Enfin j’aimerais 

envoyer ce support pour avoir le retour de médecins généralistes afin d’évaluer ce travail 

et proposer des améliorations. Seriez-vous d’accord pour en faire partie ? 

- MG2 : Oui, très bien ! 

- Investigateur : Vous m’avez contacté par mail donc je l’ai déjà… 

- MG2 : Oui au départ c’était par mail. 

- Investigateur : Auriez-vous des conseils à me donner ou des suggestions à me faire 

avant de finir notre entretien ? Un sujet que je n’aurais pas abordé qui vous semble 

important ? 

- MG2 : Euh, nan. Mais n’y passez pas tout votre temps et votre vie. Ce n’est pas le plus 

important. 

- Investigateur : C’est ce que plusieurs personnes me disent, ‘’ce n’est qu’un mémoire’’… 

- MG2 : Oui c’est pour ça, ce n’est qu’un mémoire. C’est bien de le renvoyer pour avoir un 

retour mais il faut que vous fassiez les choses rapidement, que vous ayez vite des 

retours et que vous avanciez vite pour faire autre chose quoi. Après moi mon mémoire et 

mon sujet de thèse je m’en servirai tout le temps, c’est quelque chose de pratique. Mais 

sur votre document vous ne pourriez pas nous mettre le numéro de téléphone général 

pour joindre les kinés de garde le week-end. Des trucs comme ça vous voyez ?  



 
 

- Investigateur : Oui ça peut se trouver je n’y avais pas pensé... 

- MG2 : Oui parce que le truc de la bronchiolite du samedi à 10 heure du matin c’est quand 

même la galère quoi. Je ne sais pas si ça existe un numéro régional ou national ou un 

site internet. Mais nous les généralistes on aime bien les trucs pratiques, les trucs qui 

nous facilitent la vie. 

- Investigateur : Je vais me renseigner oui. 

Moi j’ai toutes les informations qu’il me faut. 

- MG2 : Parfait. Tant mieux. 

- Investigateur : Je vous remercie encore pour le temps que vous m’avez accordé 

- MG2 : De rien. N’hésitez pas à me renvoyer un mail ou un sms si vous avez une 

question. 

- Investigateur : Oui, d’accord merci ! De toute façon je vous recontacterai pour vous 

renvoyer le support pour le petit retour.  

- MG2 : Parfait ! Travaillez bien. 

- Investigateur : Merci ! Bonne soirée à vous. 

- MG2 : Au revoir et bonne soirée. 

 

 

Médecin généraliste n°3 – MG3 :  

Formules de politesses + s’assurer que le MG entende bien + remerciements  

Certifier l’anonymat 

Autorisation d’enregistrer la conversation 

- Investigateur : Pour la forme je vais rapidement vous rappeler mon projet. Je suis 

étudiante en dernière année de masso-kinésithérapie, mon projet de mémoire de fin 

d’étude est d’élaborer un support contenant les informations clés de la kinésithérapie 

pour aider les médecins généralistes dans leur pratique quotidienne. Pour cela, je 

contacte par téléphone une petite population de médecins généralistes afin d’échanger et 

connaître ses besoins pour y répondre au mieux. 

- MG3 : OK. 

Investigateur : Tout d’abord, exercez-vous au sein d’un cabinet composé exclusivement 

de médecins ou au sein d’une structure pluridisciplinaire ? 



 
 

- MG3 : On est quatre médecins généralistes, il y a une sage-femme et une psychologue 

deux jours par semaines quoi, voilà. 

- Investigateur : D’accord donc pluridisciplinaire mais pas de masseur-kinésithérapeute ? 

- MG3 : Non. 

- Investigateur : D’accord. Voyez-vous un intérêt à la création d’un tel support ? 

- MG3 : Oui ! Parce qu’on a les supports de la sécu avec le nombre prédéfini de séances 

pour telle ou telle maladie, lombalgie, machins comme ça. Mais en fait dans la vraie vie 

ça ne se passe pas comme ça.  

- Investigateur : D’accord. Sous quelle forme ou format souhaiteriez-vous que ce support 

soit conçu ? 

- MG3 : Pfff, …des fiches mémos...euh 

- Investigateur : Préférez-vous un format plutôt papier ou numérique pour un tel 

support ? 

- MG3 : Euh ça après… peu importe. 

- Investigateur : D’accord. Et quelles informations, quel contenu voudriez-vous voir 

figurer sur ce support pour vous aider au mieux en tant que prescripteur ? 

- MG3 : Euhh… bah pour telle et telle indication, … comme la sécu mais avec une 

précision sur est ce qu’il faut préciser les techniques et…je ne sais pas moi exercice 

d’abaissement de la coiffe, les physiothérapies, ce qui est pris en charge, ce qui n’est 

pas pris en charge. Euh… il y a aussi euh. J’ai un copain kiné qui fait de la fasciathérapie 

et je ne sais pas si c’est reconnu si c’est pris en charge. Les détournements avec tout ce 

qui acuponcture et ostéopathie et parfois, je ne sais pas moi, c’est en plus mais est-ce 

que ça a un intérêt. Je ne sais même pas si vous les kinés vous apprenez à travailler 

avec des notions d’ostéopathie ou si c’est complètement différent. L’ostéo ça donne de 

bons résultats aussi. Voilà. Est-ce que c’est complémentaire ? Est-ce que vous pouvez 

suggérer pour telle et telle indication de compléter le traitement de rééducation par telle 

ou telle prise en charge ? Parfois ça dure vraiment longtemps et on ne voit pas les gens 

bouger leurs fesses à la maison du coup donc il n’y a pas de progrès, au bout d’un an ça 

n’a pas changé, même plus. Enfin voilà je ne sais pas il y en a qui vont faire de la kiné 

pour le confort, se faire masser le dos parce que ça fait du bien, comme au Thermopolis. 

Voilà ça ça me soule que ce soit pris en charge par la sécu de genre de choses. 

Dans nos secteurs on a plusieurs kinés, à force je commence à comprendre que telle 

orientation je peux l’envoyer ce kiné là ou ce kiné-là. Il y en a ils veulent vraiment la 

prescription rachis complet pour faire la séance de matelas qui fait des bulles, le matelas 



 
 

massant et c’est frustrant parce que les gens qui ont un problème de posture permanant. 

C’est moi toujours qui leur dit tenez-vous droit mais j’ai l’impression que le kiné les fout 

au chaud sur le matelas. Il y a beaucoup de boulot hein je n’ai pas à dire mais les gens 

ne sont pas dans une posture « je vais apprendre à me tenir autrement », non le kiné va 

tout fait. C’est un problème ça. 

C’est complètement passif !! Alors je prescris de la kiné, je ne sais pas j’ai l’impression 

d’en prescrire 10 fois par jour, et du coup ils sont submergés. C’est un cercle vicieux 

parce que si c’est quelque chose qui traine et on se retrouve encombré par pleins de 

choses qui parasitent les vrais kinés de rééducation actifs qui sont plus intéressante en 

fait. 

Après est ce que c’est du coup mal prescrit et du coup ils n’arrivent pas à dire stop ? 

Euh… 

- Investigateur : C’est probablement un entremêlement de beaucoup de choses…   

- MG3 : Les gens de toute façon si ça n’était pas remboursé autant ils se diraient peut-être 

« bah là je vais me bouger les fesses ». J’ai 10 séances pour le dos. Mais du coup il faut 

que les séances soit faites à la maison on fait ça ça et ça. Mais j’ai aussi des patients qui 

me disent « vous-pouvez pas me prescrire des séances de sport et tout ? », en vrai ça 

n’existe pas, la piscine il faut la payer, parce qu’on me l’a aussi demandé. Le kiné en 

piscine chez nous il y a Claude Bernard qui font la kiné en piscine du coup les gens y 

vont pour voir leur aquagym remboursée par la sécu. Il y a tout ça. 

Quand je vois qu’il y en a qui mettent juste du chaud pis il y en a qui font des massages... 

J’ai un copain, c’est M**** R****, il fait des cours dans votre école et je vois ce qu’il 

décrivait, ce qu’il apprenait c’était vachement intéressant mais il est à mort impliqué. Il 

faisait des micro-vibrations à la main et tout, fin il y va quoi, pour que ça avance ! Mais ce 

n’est pas pareil partout. 

- Investigateur : Du coup vous voudriez savoir qu’est-ce que l’on peut faire dans quel cas à 

peu près ? 

- MG3 : Voilà en gros. A peu près quel type de rééducation, de prise en charge est 

indiquée. Et si ça dépasse en fait c’est que soit c’est mal fait soit le patient n’est pas 

compliant ou trop passif et pis pouvoir dire au kiné bah là qu’est-ce qu’on fait quoi ? A un 

moment donné où est le problème ?  

Je vois que quand je ne marque pas, euh kiné de l’épaule pour une tendinopathie supra 

épineux, si je ne marque pas exercice d’abaissement de la coiffe, rééducation, bah je 

vois qu’ils se font de la petite chaleur, petit massage décontracturant les trapèzes et ils 



 
 

(les patients) n’apprennent pas à utiliser leur épaule. Souvent les gens dorment comme 

des patates, le bras complètement levé, qui est en souffrance. Et ce n’est même pas au 

boulot qu’ils se font mal, c’est qu’à la maison ils entretiennent les mauvaises postures. Et 

je me rends compte que les kinés ne leurs expliquent pas. Alors la rééducation jusqu’où 

ça va ? Et moi je ne sais pas, je suis complètement, ce n’est peut-être pas leur rôle je 

n’en sais rien.  

- Investigateur : D’accord. Est-ce qu’il y a autre chose ? 

- MG3 : Euh… c’est à peu près tout... Euh je lâche tous mes problèmes hein. (rire) 

Par exemple les tens. Nous n’avons pas le droit d’en prescrire alors que c’est vachement 

bien. Voilà. On ne peut ne pas en prescrire, ce n’est même pas le médecin rééducation 

maintenant c’est limite que le médecin de la douleur. Donc j’avoue je passe par le kiné et 

je marque plus ou moins de faire des tens. Pour les gens après s’achètent la machine. 

Donc voilà c’est complètement un détournement mais du fait des barèmes sécu et des 

autorisations de prescription on doit passer par le kiné. Ça je ne sais pas trop. Dans les 

prises en charges, dans les lombo-sciatiques il y a des kinés qui peuvent le faire 

spontanément et d’autres il faut que je le marque pour qu’ils tentent l’expérience du  tens 

pour les paresthésies tout ça. 

Nan voilà. Bon qu’est-ce qu’il y a d’autre ? Kiné rééducation périnéale ou abdominale 

post-partum, bon ça j’avoue que l’on ne prescrit pas. C’est souvent des kiné hommes 

dans notre secteur, et c’est souvent les sages-femmes qui font, mais elles font le périnée 

mais le reste elles ne font pas. Il y a une ou 2 kinés dans notre secteur qui font tout ce 

qui est prolapsus et fuites urinaires et donc c’est vachement bien et là je sais où adresser 

mes patients. C’est pareil il y a des spécialisations. Mais je suis sûre qu’il y a des 

médecins qui ne savent pas que ça existe. Donc les patients se retrouvent chez le 

chirurgien. Si le chirurgien est correct il va réadresser à du kiné et peut être même 

adresser au bon kiné qui fait ça. Mais des fois elles sont opérées pour rien alors que s’il y 

avait un bon apprentissage de comment est-ce qu’on fait pour faire pipi, bien vider sa 

vessie, contracter ses abdos on ne passerait pas sur des traitements délabrants. Je vois 

des prescriptions de médecins ils ne se font pas chier c’est ‘’kiné du dos’’ et pis ils ne 

vont pas chercher comment s’est fait. Qu’est-ce qu’on doit attendre de ce genre de 

traitement ? Il y a des patients qui d’ailleurs ne font pas de kiné parce qu’ils disent ‘’c’est 

bien sur les moments mais 5 minutes plus tard ça ne marche plus’’ euh où est le 

problème ? Si c’est mal prescrit c’est peut-être mal réalisé ou pas comme on devrait 

l’attendre. Je ne sais pas.  



 
 

- Investigateur : D’accord. Nous avons réfléchi à des idées de contenu à mettre dans le 

support. Je peux vous les citer et vous me direz pour chacune d’elles si vous voyez ou 

non un intérêt à la mettre dans le support ? 

- MG3 : Oui oui, allez-y. 

- Investigateur : J’avais noté les indications de la kiné, vous m’en avez parlé. 

- MG3 : oui ! 

- Investigateur : La prescription ? 

- MG3 : Ce que j’ai retenu mais je ne suis pas forcement à jour, c’est qu’on n’est pas 

censé marquer le nombre de séances. Alors j’ai des vieux médecins qui mettent encore 

10 séances, 15 séances. Moi ça me fait chier de revoir mes patients. Je n’ai pas le temps 

de les voir pour ajouter 5 séances par ci, 4 séances par là. Moi je dis c’est à 

l’appréciation du kiné, qui voit comment ça évolue avec le patient, c’est logique. Mais 

après effectivement on reçoit les plaquettes de la sécu qui nous disent 15 séances pour 

les lombalgies simples, machin. Mais je ne le mets pas moi. 

Mais pour les accidents du travail parfois ils exigent tel nombre de séance pour tel 

nombre prise en charge par je ne sais pas quelle mutuelle. Vous voyez il y a des 

exceptions… 

Allez s’y je vous laisse parler. 

- Investigateur : Est-ce que vous voudriez avoir les informations sur le bilan-diagnostic-

kiné, le BDK ? 

- MG3 : Aaaah oui ! Parce que ça je n’en ai jamais vu la couleur je pense. Je pense à un 

patient que j’ai eu, que je vois 2-3 fois par semaine je n’en peux plus. Il y a une maladie 

de parkinson et puis une hypochondriaque et pontage, enfin il y a tout ce qu’il faut. Il va 

voir le kiné mais je le vois s’affaisser littéralement. Je me dis mais ce n’est pas possible 

qu’est-ce qu’il vous fait ? Oh il me met du chaud machin. Mais je me dis il faut du 

dynamique, soyez dynamique, tenez-vous droit etc. Alors j’ai essayé de lui faire le 

prescrit-mouv mais alors ça ça ne marche pas dans le coin, en plus c’est mort avec le 

confinement laisse tomber. Donc à un moment donné je l’ai adressé aux autres kinés qui 

sont jeunes par chez nous mais il a été effrayé parce que c’était trop dynamique. Et donc 

du coup je lui ai dit revoyez votre kiné habituel mais essayez d’un convenir d’un plan, 

d’un projet. Mais ce genre de patient il a besoin d’un objectif et ça un bilan kiné ça serait 

hyper indiqué mais je ne peux pas imposer ça au kiné, bah qui est bien plus ancien que 

moi...etc Donc bilan kiné, voir qu’est-ce que c’est normalement, je sais qu’on en 

demande et que c’est contraignant niveau paperasse. Mais dès que c’est des maladies 



 
 

chroniques, franchement oui ça serait super intéressant. Je ne reçois jamais jamais 

jamais de bilans kinés. 

- Investigateur : Et du coup dans le bilan vous voudriez connaître tout ce qui est 

évaluations, échelles et les bilans spécifiques ? 

- MG3 : Nan, c’est comme quand on reçoit des trucs des orthophonistes, je ne comprends 

rien, c’est comme l’ergothérapeute. Après c’est hyper technique, nous on a juste besoin 

de savoir la conclusion quoi : ça serait intéressant de travailler ça et ça, par contre ça ça 

ne sert à rien. J’ai déjà des kinés qui m’ont appelé en me disant ‘’je ne comprends pas on 

me marque ça mais je ne comprends pas ça ne colle pas (je suppose dans la 

prescription)’’. J’aime bien quand ils me téléphonent, c’est hyper intéressant, parfois je 

me suis planté, ou on n’est pas allé assez loin… Il y a des échanges mais ce ne sont pas 

des bilans. Quand je vois les tendinites qui sont massés ou les algodystrophies et 

pendant 3 ans on fait le truc et qu’on voit que ça n’avance pas… Après à un moment 

donné quand on dépasse le nombre de séance il y a un accord préalable à envoyer à la 

sécu vous voyez et là peut être que vous devez envoyer un simili de bilan kiné pour que 

la sécu justifie la prolongation de la prise en charge. 

- Investigateur : Oui avec la demande d’accord préalable on joint un bilan pour justifier.  

- MG3 : Oui voilà. Mais en tout cas c’est au moins intéressant pour les prises en charge de 

maladies chroniques. 

- Investigateur : Sinon, j’avais les champs disciplinaires ? 

- MG3 : Oui ! 

- Investigateur : Tout ce qui est compétences et rôles du kiné dans le sens prévention 

par exemple est ce que cela ça vous intéresse ? 

- MG3 : Oui mais ça je le vois rarement. Prévention de la posture, ça devrait être 

enseigner dès l’école comment se tenir. Mais oui ça ça serait intéressant. 

- Investigateur : OK. Les techniques de kiné ? 

- MG3 : Euh oui. 

- Investigateur : Le déroulement d’une séance ‘type’’, s’il en existe une ? 

- MG3 : Oui s’il en existe une, mais c’est vrai que c’est kiné et patient dépendant et timing 

dépendant. Ça dépend de tout pleins de choses. En plus du covid …euh 

On voit bien, ils chauffent pour mettent en condition et op après puis il masse et pis voilà. 

Après tout ce qui est rééducation plus… c’est très varié en fait donc une séance type… 

ça ne va pas être facile du tout. En plus souvent les kinés ils sont sur plusieurs patients 

en même temps. Alors je ne sais pas si c’est censé changé avec le covid… 



 
 

Ce n’est pas évident. Et la kiné à domicile aussi, c’est un peu cheap, le kiné il vient il n’a 

pas de matériel, il fait marcher 3 marches à la grand-mère et c’est fini. Si la famille s’y 

mettait on ne serait pas obligés de faire ça. Je connais une kiné respi qui s’était installée 

à la Réunion et c’était admirable ce qu’elle faisait. Elle faisait 1 mètre 50 et  c’est elle qui 

s’occupait de toutes les machines, les PEP et tout, elle gérait, d’un haut niveau et après 

on voit kiné respi en ville bon bah c’est les parents qui prennent le rôle pour ce qui est 

muco et tout ça. On n’a pas tous la formation dans tous les domaines. Avec un 

saturomètre… La kiné respi on a eu des problèmes. Notre kiné qui s’occupe de notre 

patient muco il n’avait pas mi le masque pendant le covid et on a eu très très peur. Mais 

la séance type c’est très … je ne sais pas si c’est faisable. 

- Investigateur : Oui d’accord. L’avant dernière chose c’est la cotation des actes et la 

NGAP ? 

- MG3 : Un petit peu mais j’avoue on a déjà du mal avec nos cotations…donc avec les 

cotations des kinés... C’est seulement avec le Luxembourg qu’on nous demande de 

marquer les cotations, dans ce cas de recopie bêtement le truc. Ce n’est pas les mêmes 

en plus. 

- Investigateur : D’accord, la dernière chose c’est le droit de prescription des kinés ? 

- MG3 : Et ben ça je ne savais même pas que c’était possible ! Ça serait vachement bien 

ça ! Comme les infirmières qui ont de droit de prescrire leurs pansements. Enfin quoi ! 

Quand on sait ce qu’il faut faire plus loin… c’est intelligent. 

- Investigateur : Alors moi c’est toute la liste que j’avais noté. Est-ce que vous avez 

d’autres choses qui vous reviennent en tête ? 

- MG3 : Non c’est tout, c’est vrai que c’est assez vague. C’est plus faire par appareil 

locomoteur, euh par champs disciplinaire… 

Et après peut être les ‘’ne pas faire’’ ou je ne sais pas s’il y a vraiment des erreurs qui ont 

été faites. 

- Investigateur : En fait la manière dont vous écrivez la prescription va agir sur nous ce que 

l’on peut faire et les cotations des actes….  

- MG3 : Ça c’est très important ouais. Voilà c’est surtout ça, c’est comme les infirmiers. 

Maintenant on ne peut plus prescrire de soins infirmiers sans se planter, on oublie 

toujours un truc. Donc si c’est pareil pour les kinés c’est hyper important. Moi je mets 

toujours kiné antalgique, euh et rééducation rachis je ne sais pas quoi, rachis bidule, 

machin. Voilà ça on ne sait pas la mise en rapport entre la prescription et la cotation. Ça 

peut permettre de prescrire la bonne chose et que l’on ne s’égare pas vers de la kiné de 



 
 

complaisance. Parce que les techniques je fais confiance au kiné. Il est important de bien 

prescrire selon les cotations, c’est comme la podologie, on prescrit tous mal parce qu’au 

début tous les gens pensent que c’est gratuit quand ils sont diabétiques alors que 

techniquement il n’y a pas la moitié qui aurait droit…selon la neuropathie avancée ou 

pas. Donc on doit faire attention parce qu’ils vont se rendre compte qu’ils vont devoir 

payer petit à petit. Si le kiné c’était pareil, vous seriez peut-être moins envahit par des 

merdes et vous pourriez mieux travailler. 

- Investigateur : Peut-être… 

- MG3 : Voilà donc plutôt un lien entre la cotation et la prescription. Je pense aussi ce qui 

fait partie de la prise en charge et ce qui n’en fait pas partie, on peut faire plutôt ça. 

- Investigateur : D’accord. J’ai trois grandes parties dans ce mémoire : la recherche 

bibliographique et les entretiens téléphoniques avec vous, puis la construction du 

support. Enfin j’aimerais envoyer ce support pour avoir le retour de médecins 

généralistes afin d’évaluer ce travail et proposer des améliorations. Seriez-vous d’accord 

pour en faire partie ? 

- MG3 : Ouais, ouais, ouais. 

- Investigateur : Super, du coup j’ai déjà votre mail donc c’est bon. Auriez-vous des 

conseils à me donner ou des suggestions à me faire avant de finir notre entretien ? Un 

sujet que je n’aurais pas abordé qui vous semble important ? 

- MG3 : Non.  

Et Maxime R**** il est toujours prof ? Puisqu’on ne s’est pas vu depuis un an… 

- Investigateur : Oui oui il nous fait quelques TD. 

- MG3 : D’accord. Sa femme est médecin généraliste aussi. 

- Investigateur : Oui, je l’avais contacté parce qu’elle avait fait une thèse exactement en 

rapport avec mon sujet et j’ai su après que c’était sa femme. Je ne le savais pas… 

- MG3 : Aah oui, bon c’est bien. C’était pour avoir un médecin en plus mais… 

- Investigateur : Oui vu que je l’ai déjà contacté avant l’enquête donc je ne peux pas 

l’inclure comme ça… 

Voilà c’est tout bon pour moi, Je vous remercie une nouvelle fois pour le temps que vous 

m’avez accordé. 

- MG3 : D’accord, à bientôt. Bon courage. 

- Investigateur : Merci beaucoup, au revoir, bonne journée ! 

- MG3 : Au revoir, merci ! 

 



 
 

Médecin généraliste n°4 – MG4 :  

Formules de politesses + s’assurer que le MG entende bien + remerciements  

Certifier l’anonymat 

Autorisation d’enregistrer la conversation 

- Investigateur : Pour la forme je vais rapidement vous rappeler mon projet. Je suis 

étudiante en dernière année de masso-kinésithérapie, mon projet de mémoire de fin 

d’étude est d’élaborer un support contenant les informations clés de la kinésithérapie 

pour aider les médecins généralistes dans leur pratique quotidienne. Pour cela, je 

contacte par téléphone une petite population de médecins généralistes afin d’échanger et 

connaître ses besoins pour y répondre au mieux. 

Tout d’abord exercez-vous au sein d’un cabinet composé exclusivement de médecins ou 

au sein d’une structure pluridisciplinaire ? 

- MG4 : Dans un cabinet médical, de groupe.  

- Investigateur : D’accord. Voyez-vous un intérêt à la création d’un tel support ? 

- MG4 : Euh… oouui. Bah ça pourrait avoir un intérêt après je ne sais pas, probablement 

oui. (hésitation, selon le ton donné) 

- Investigateur : Aimeriez-vous avoir des informations supplémentaires concernant la 

masso-kinésithérapie ? 

- MG4 : Baaahh possiblement. Après je trouve qu’on n’a pas toujours beaucoup 

d’informations par rapport aux kinés. Nous dans notre formation on est très généralistes, 

on n’est pas très accès sur la communication avec les kinés. Donc… moi je ne précise 

pas beaucoup de choses au kiné à part l’indication des soins. Euh, après je pense que 

ça pourrait être utile mais je n’ai pas d’idée ou d’exemple pour l’instant. 

- Investigateur : Sous quelle forme ou format souhaiteriez-vous que ce support soit conçu 

? 

- MG4 : Euh… bah un document que l’on pourrait consulter sur l’ordinateur ou à imprimer 

peu importe. 

- Investigateur : Papier ou numérique ça vous est égal ? 

- MG4 : Oui, voilà ! Papier ou numérique ouais. 

- Investigateur : Quelles informations, quel contenu voudriez-vous voir figurer sur ce 

support pour vous aider au mieux en tant que prescripteur ? 

- MG4 : Où est ce que je voudrais la trouver ? 



 
 

- Investigateur : Nan, nan. Quelles informations vous voudriez avoir dedans ? 

- MG4 : Aaaaah ! Euh… (rire un peu nerveux), c’est la bonne question. (rire nerveux) 

Qu’est-ce que je voudrais y trouver ? Euh… 

- Investigateur : Qu’est-ce qui vous auriez besoins de savoir sur la MK pour vous aider au 

quotidien, en tant que prescripteur ? 

- MG4 : Ouais, bah peut être, je ne sais pas, des situations cliniques avec ce que vous 

faites comme thérapie, ce que vous avec l’habitude de faire, ce qui est indiqué de faire 

ou pas au niveau des soins kiné. Après euh... voilà je ne sais pas. Le nombre de séance 

moi je ne m’en occupe plus, je laisse l’appréciation au kiné. Euh… Je n’ai pas trop 

d’autres idées pour l’instant. 

- Investigateur : Nous avons réfléchi à des idées de contenu à mettre dans le support. Je 

peux vous les citer et vous me direz pour chacune d’elles si vous voyez ou non un 

intérêt à la mettre dans le support ? 

- MG4 : Mmh ouais, dites-moi ! 

- Investigateur : Les indications de la kiné ?  

- MG4 : Oui, ça oui ! 

- Investigateur : D’accord. Voudriez-vous des informations sur la prescription ?  

- MG4 : Ah bah oui voilà ! Je n’ai jamais eu de retour mais peut être qu’ils n’osent pas dire 

‘’votre prescription elle n’est pas bien’’. Je ne sais pas, oui, ça pourrait être intéressant ! 

- Investigateur : Vous n’avez jamais eu de retour de la part des kinés ? 

- MG4 : Nan, bah je n’exerce pas depuis longtemps en fait, j’exerce depuis un an mais 

jusqu’à présent je n’ai pas eu de remarque. Pas de nouvelles, bonne nouvelle j’espère ! 

- Investigateur : D’accord. Sinon est-ce que vous voudriez avoir des informations sur le 

bilan-diagnostic kiné, le BDK ? 

- MG4 : Etant donné que je ne sais pas ce que c’est, oui pourquoi pas ! 

- Investigateur : D’accord. Les évaluations, échelles et bilans qu’utilise le masseur-

kinésithérapeute ?  

- MG4 : Oh non, trop d’infos après ce n’est pas forcément utile. On va dire que c’est moins 

utile ça. 

- Investigateur : D’accord. Les champs disciplinaires ?  

- MG4 : Oui, c’est un peu pareil que les indications. 

- Investigateur : Les compétences et rôles du kiné ?  

- MG4 : Ouuuaiis, bah ça on sait déjà. (rire nerveux) Donc plutôt non. 

- Investigateur : D’accord. Les techniques du MK ? 



 
 

- MG4 : Bah oui enfin c’est à but informatif, après des fois c’est aussi plus spécialiste, je 

vois, certaines pathologies je ne sais pas toujours mais les spécialistes comme le 

chirurgien il va plutôt dire cette technique là et éviter celle-ci ou ceux-là. Euh après c’est 

plus pour information pour moi, par curiosité ça m’intéresse. Après je ne sais pas si c’est 

utile pour tous les médecins généralistes de le savoir à chaque fois. Il ne faut pas que ça 

devienne un manuel de kiné. 

- Investigateur : D’accord, j’avais noté le déroulement d’une séance ‘’type’’ ? 

- MG4 : Nan, bah les patients nous racontent donc ce n’est pas la peine. 

- Investigateur : D’accord. Les cotations des actes avec la NGAP ? 

- MG4 : Oh non ça ça ne m’intéresse pas non plus. 

- Investigateur : D’accord. Et la dernière chose, le droit de prescription des kinés ? 

- MG4 : Euh. Oui parce que je ne sais pas ce que vous avez le droit de prescrire en fait. 

- Investigateur : D’accord. Est-ce qu’il y a quelque chose qui vous revient en tête ? 

Quelque chose que vous auriez besoin de savoir ? 

- MG4 : Euh non ça me parait bien. 

- Investigateur : D’accord. J’ai trois grandes parties dans ce mémoire : la recherche 

bibliographique et les entretiens téléphoniques avec vous, puis la construction du 

support. Enfin j’aimerais envoyer ce support pour avoir le retour de médecins 

généralistes afin d’évaluer ce travail et proposer des améliorations. Seriez-vous d’accord 

pour en faire partie ? 

- MG4 : Oui, pas de soucis. Ça marche, bah vous avez mon adresse mail du coup hein. 

- Investigateur : Oui parfait. Auriez-vous des conseils à me donner ou des suggestions à 

me faire avant de finir notre entretien ? Un sujet que je n’aurais pas abordé qui vous 

semble important ? 

- MG4 : Euh non, là tout de suite ça ne me vient pas. 

- Investigateur : très bien, alors moi ça y est, c’est toutes les questions que j’avais à vous 

poser. 

- MG4 : OK, bah très bien, bah bonne chance pour la suite. 

- Investigateur : Je vous remercie une nouvelle fois pour le temps qui vous m’avez 

accordé. 

- MG4 : Pas de quoi, bonne soirée ! 

- Investigateur : Bonne soirée, merci à vous, au revoir ! 

- MG4 : Merci, au revoir !   
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ANNEXE VI : Réponses des médecins généralistes au mail de diffusion et de 

demande de retour et avis concernant le support élaboré  

 

Médecin généraliste n°1 – MG1 :  

Bonjour,  

Désolée mais j’ai très peu de temps en ce moment, je suis d'ailleurs de garde encore ce jour. 

Bon travail de présentation de votre corps de métier. En MSP nous sommes très attachés au 

partage de compétences et votre travail peut permettre cet échange.  

Le livret est un peu trop exhaustif par contre pour s'en servir au quotidien et il aurait été 

intéressant de montrer comment les kinésithérapeutes et les médecins peuvent travailler en 

équipe.  

1) Globalement satisfaite du support  

2) Les notions sont claires et compréhensibles 

3) Les parties qui m'ont le plus appris : le BDK, la fiche de synthèse, la mission du kiné en 

ETP, le nombre de prescription avec le logigramme,  

Ce qui me servira le moins : les techniques.  

4) Information manquante : moyens de communication MK-médecin (courrier, mail, système 

informatique, réunion ... comment travailler en pluri pro, qu'est-ce que chacun peut apporter 

à l'autre pour améliorer la prise en charge du patient 

Bonne continuation à vous.  

Cordialement  

 

Médecin généraliste n°2 – MG2 : Pas de réponse 

 

Médecin généraliste n°3 – MG3 :  

Bonsoir,   

Quel boulot ! Merci beaucoup !  

J’ai inclus les réponses ci-dessous. Comme ça c’est fait !  

- Globalement, êtes-vous satisfait de ce support d’informations ?_  oui  

- Les notions abordées sont-elles toutes claires et compréhensibles ?   oui 



 
 

 

- Quelles sont les informations ou les parties qui vous ont le plus servi ou appris de 

choses et a contrario, le moins ?  Amélioration et simplification de la prescription. 

Laisser plus de choix au kiné quant à ses techniques. Malheureusement parfois on a 

des patients qui traine avec de la kiné dont on comprend mal l’intérêt, du coup il faut qd 

même mettre les points sur les i 

-  Je n’ai pas eu l’occasion d’utiliser le guide plus concrètement mais il est imprimé.   

- Quels sont les points forts et les points faibles de ce travail ? Pas de points faibles 

évidents. Assez exhaustif vu mon niveau de connaissance en la matière. Plus agréable 

à lire que les tableaux de la CPAM. 

- Y a-t-il des informations manquantes que vous auriez souhaité trouver ?  Non c bien 

Bon week-end ! 

 

Médecin généraliste n°4 – MG4 : 

Bonjour, 

Veuillez trouver ci-dessous les réponses en retour au guide : 

- Globalement, êtes-vous satisfait de ce support d’informations ?  OUI 

- Les notions abordées sont-elles toutes claires et compréhensibles ? OUI 

- Quelles sont les informations ou les parties qui vous ont le plus servi ou appris de 

choses et a contrario, le moins ? J'ai appris que le kiné pouvait faire une fiche de 

synthèse, et que les médecins étaient censés faire une lettre d'accompagnement (je 

note toujours les informations de la lettre sur mon ordonnance, j'ignorais que le secret 

médical était opposable sur les ordonnances pour le kiné ...). 

- Quels sont les points forts et les points faibles de ce travail ? Les conditions de 

prescription et les conseils en cas de prescriptions multiples sont utiles. Le listing des 

indications de la kinésithérapie ne m'est personnellement pas très utile en tant que tel. 

J'aurais été intéressée par plus de détails sur les techniques utilisées, dans quel cas 

etc, mais cela aurait été un manuel de kinésithérapie et non un "petit guide", donc ça 

n'est pas vraiment un point faible... 

- Y a-t-il des informations manquantes que vous auriez souhaité trouver ? cf question 

précédente 

Bon courage pour la suite 

  



 
 

 

Résumé / Abstract  

Connaissances des médecins généralistes concernant la masso-kinésithérapie : élaboration d’un 

support d’informations masso-kinésithérapiques à destination des médecins généralistes 

          Introduction : Même si la législation évolue vers l’accès direct, la prescription médicale est encore 

nécessaire au masseur-kinésithérapeute pour exercer à but thérapeutique. La plupart des études dénoncent un 

manque de formation et de connaissances des médecins généralistes concernant cette profession, alors qu’ils 

en sont les premiers prescripteurs. En découlent alors des difficultés de prescription aggravées par le manque 

de communication entre ces deux professionnels. Les médecins généralistes sont intéressés pour approfondir 

leurs connaissances mais manquent d’outils adaptés. Cette étude a pour objectif de créer un support 

d’informations qui leur est destiné, afin de parfaire leurs connaissances de la masso-kinésithérapie. 

          Matériel et méthode : Afin de compléter les données de la littérature, des entretiens semi-directifs ont été 

réalisés auprès de quatre médecins généralistes. Le but était de déterminer l’intérêt d’un tel support ainsi que la 

forme et le contenu qui répondraient au mieux à leurs besoins. Une fois créé, le support a été diffusé auprès de 

ces mêmes professionnels pour recueillir leurs avis et leur satisfaction. 

          Résultats : La majorité des médecins généralistes interrogés lors des entretiens trouvaient un intérêt à 

l’élaboration d’un support d’informations. Afin de répondre à leurs souhaits, un document PDF de 33 pages, 

consultable au format papier ou numérique, a été créé, contenant des informations telles que la prescription, les 

indications ou encore les techniques de masso-kinésithérapie. Suite à sa diffusion, trois médecins nous ont fait 

un retour globalement positif, chacun relevant des points forts ou à améliorer qui leurs étaient personnels. 

          Discussion : Face à la petite population de cette étude, il a été difficile de concevoir et d’évaluer le 

support d’informations. Il serait intéressant de le diffuser à un plus large panel et sur une plus longue période 

afin de l’améliorer. Un format plus facilement actualisable serait également plus adapté pour répondre à 

l’évolution de la profession et de la législation. 

Mots-clés : connaissance, masseur-kinésithérapeute, médecin généraliste, prescription, support 

________________________________________________________________________________________ 

General practitioners’ knowledge of physiotherapy: creation of a physiotherapy information medium for 

the use of general practitioners 

          Introduction: Even though legislation is moving towards direct access, medical prescription is still 

required for the physiotherapist to practise for therapeutic purposes. Most studies point a lack of training and 

knowledge among general practitioners about this profession, even though they are the primary prescribers. This 

leads to prescription difficulties aggravated by the lack of communication between those two professionals. 

General practitioners are interested in deepening their understanding but lack appropriate tools. The aim of this 

study is to create an information medium for them to improve their knowledge of physiotherapy. 

          Methods: To complete the data in the literature, semi-directs were conducted with four general 

practitioners. The aim was to determine the value of such a medium and the form and content that would best 

meet their needs. Once created, the material was distributed to these same professionals to gather their 

opinions and satisfaction. 

          Results: Most of the general practitioners interviewed were interested in the development of information 

medium. In order to meet their expectations a 33 pages PDF document, which can be consulted in paper or in 

digital format, was created, containing information such as prescriptions, indications or even physiotherapy 

techniques. Following its diffusion, three general practitioners gave us generally positive feedback, each pointing 

out positive points or improvement that were personal to them. 

          Discussion: The small population of this study made it difficult to design and evaluate the information 

material. It would be interesting to spread it to a larger population and over a longer period in order to improve it. 

A more easily updatable would also be better to match the evolution of the profession and legislation. 

Keywords: knowledge, physiotherapist, general practitioner, prescription, information material


